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>  quelques
mots sur 2014

rapport 
d’activité 2014

E
dito bien particulier pour introduire ce rapport d'activité de l'année  2014. 

Après 10 années passées à la présidence du conseil d'architecture d'ur-

banisme et d'environnement, je laisse la place, non pas atteint par la limite 

d’âge, mais simplement parce que les statuts ne me permettent pas d'être à 

nouveau candidat. Merci à tous pour le chemin parcouru et le travail accompli.

3L�YHWWVY[�K�HJ[P]P[t�LZ[�[V\QV\YZ�\U�L_LYJPJL�KPMÄJPSL�JHY�PS�KVP[�YLÅt[LY�S�LZWYP[�KL�
la maison et doit aussi être un condensé des nombreuses actions qui se sont 

déroulées. L'année 2014 a été particulièrement intense, variée,  innovante, grâce 

à une équipe dynamique, motivée, innovante.

Si je devais retenir qu'une image de cette année écoulée, je retiendrais "réseau". 

Nous avons continué à tisser notre partenariat non seulement avec notre fédé-

ration nationale et les CAUE de France, mais aussi localement avec l’école su-

périeure d'architecture, la Maison de l'architecture... et bien d'autres institutions. 

Ouverts sur l'extérieur nous contribuons à promouvoir la qualité architecturale 

par de nombreuses  manifestations et publications.

7V\Y�LU�[LYTPULY��QL�ZV\OHP[L�n�UV\]LH\�H[[PYLY�S�H[[LU[PVU�Z\Y�SH��JSHYPÄJH[PVU�Ut-

JLZZHPYL�K\�ÄUHUJLTLU[�K\�*(<,��5V\Z�UL�WV\]VUZ�WS\Z�UV\Z�	JVU[LU[LY	�KL�
puiser dans nos réserves.

Bonne assemblée générale et pleine réussite à cette belle Maison CAUE.

Un conseil... continuez à exercer vos missions.... en toute indépendance !

Bonne assemblée générale

Maurice Mestre 

Président CAUE 63

caue / conseil architecture urbanisme environnement du Puy-de-Dôme

 > conseiller
les particuliers et
les collectivités 

locales

 > former
les élus locaux et

les services
techniques,

les acteurs du cadre 
de vie et

les partenaires
professionnels

 > informer
l’ensemble

des acteurs du
cadre de vie

 > sensibiliser
tous les publics et
le public scolaire

:630+(90;i°!
les CAUE sont des acteurs de la solidarité territoriale, entre 

espaces urbains et espaces ruraux, entre acteurs publics 

L[� WYP]tZ�� :LY]PJL� W\ISPJ° !� SLZ�*(<,�TL[[LU[� LU�µ\]YL�
un service public de proximité, au travers des conseils 

donnés aux particuliers et des actions de diffusion de la 

culture architecturale, urbaine et paysagère.

;,990;609,:°!
les CAUE aident à fabriquer les territoires et la ville de 

demain, en déployant une approche toujours culturelle et 

pédagogique.

:63<;065:°!
les CAUE sont une solution de savoir-faire de proximité, à 

l’écoute de toute la variété d’interrogations et de besoins 

de toutes les collectivités, des professionnels et des 

populations.

73(;,-694,�+�,?7,9;0:,:�!
les CAUE sont une plateforme locale unique d’expertises 

mettant en présence l’ensemble de ces acteurs et sont 

WHY[PJ\SPuYLTLU[�X\HSPÄtZ�WV\Y�SLZ�MHPYL�KPHSVN\LY�LUZLTISL�

En 1979, le CAUE  63 a été créé en conformité 
avec la loi de 1977 sur l’architecture. Depuis 
cette date, cet organisme a œuvré en s’impli-
quant dans le tissu local à tous les niveaux en 
appui des élus territoriaux, en s’impliquant au-
près des services déconcentrés de l’Etat, des 
administrations publiques départementales ou 
régionales, des professionnels du cadre de vie 
à titre individuel ou auprès des organisations 
professionnelles, des porteurs de projet privés 
et des citoyens.
Les architectes consultants, mis à disposition 
par l’assistance architecturale de la Direction 
Départementale de l’Equipement, sont devenus 
H\�ÄS�K\�[LTWZ�KLZ�HYJOP[LJ[LZ�JVUZLPSSLYZ�PU[t-
grés dans la structure. L’équipe permanente a 
désormais des compétences pluridisciplinaires 

(architectes, urbaniste, géographe, chargé de 
documentation, chargé de communication, 
pôle administratif) intervient au service des ter-
ritoires sous la présidence de Maurice Mestre, 
Conseiller général.
L’expérience acquise en 35 ans, le CAUE veut 
la mettre au service de ses commanditaires et 
ZV\OHP[L�YLSL]LY�SLZ�UV\]LH\_�KtÄZ�ZVJPt[H\_�L[�
territoriaux dans le respect de l’identité archi-
tecturale, urbaine et paysagère du département 
et de ses composantes.
Le CAUE veut répondre aux besoins actuels et 
prendre en compte les nouvelles perspectives 
d’activité pour apporter une réponse aux en-
QL\_�X\P�ZL�WYVÄSLU[��3LZ�TPZZPVUZ� MVUKH[YPJLZ�
L[� [YHKP[PVUULSSLZ�KVP]LU[�v[YL�JVUÄYTtLZ��Kt-
veloppées…

36 ans d’expérience
pour de nouvelles perspectives :
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L’équipe du CAUE en 2014 est restée stable dans sa composition, soit 13 salariés (dont un agent d’entretien). Ce 
groupe pluridisciplinaire comprend : 7 conseillers (six architectes et un urbaniste), un animateur du centre de 
ressources (géographe), un directeur et une attachée de direction, une secrétaire polyvalente plus particulièrement 
chargée de la comptabilité, et une chargée d’accueil secrétariat qui assure aussi les missions de communication. 

Le directeur Michel Astier assume les fonctions de direction de l’institution, il impulse 
et dirige les grandes orientations du CAUE, il assure de nombreuses missions en 
extérieur pour représenter la structure et assurer son rayonnement.  Son rôle de 
coordinateur lui permet, en lien avec le président et les administrateurs, de garder 
SL�JHW�Z\Y� SLZ�TPZZPVUZ�KLZ�*(<,�L[� SLZ�ZWtJPÄJP[tZ�K\�KtWHY[LTLU[�K\�7\`�KL�
Dôme. Le directeur n’effectue pas d’interventions de conseils sur le terrain mais il 
assure la représentation du CAUE au niveau des jurys de concours, des commis-
sions d’urbanisme et commission des sites. Il participe également à de nombreuses 
conférences, tables rondes, une part de son activité est également consacrée à la 
formation, à la rédaction d’articles et aux évènementiels. Le directeur est aussi un 
tStTLU[�TV[L\Y�KLZ�YtÅL_PVUZ�MtKtYHSLZ��WHY�ZH�WYtZLUJL�H\�*VUZLPS�K»HKTPUPZ[YH-
tion de la fédération nationale des CAUE et à la Conférence technique des directeurs 
pour la représentation des CAUE Auvergne. Son implication nationale lui permet de 
bien connaître le « réseau » des CAUE. 

accueil des stagiaires
3L�*(<,�HJJ\LPSSL�KLZ�Z[HNPHPYLZ�	KL�UP]LH\�\UP]LYZP[HPYL	�HÄU�K»HTVYJLY�KLZ�[OuTLZ�
novateurs qui contribuent souvent à l’organisation de rendez-vous thématiques et/
ou de publications dans la collection « les carnets découvertes du CAUE ». Des 
stagiaires collégiens ou lycéens sont aussi accueillis en « découverte » de métier ou 
d’entreprise. 
Ont été reçus en 2014 au niveau universitaire :
Maéva MUSCAT du 1er Juin au 31 Juillet 2014 / Master 1 Urbanisme et Aménage-
ment - Université Rennes 2 - thème du stage : tissus pavillonnaires. Audrey LAURENT 
K\��LY�(]YPS�H\�� �(V\[��������Z[HNL�KL�ÄU�K»t[\KLZ�PUNtUPL\Y�KL�S»HNYPJ\S[\YL�L[�KL�
S»LU]PYVUULTLU[��0(,��=L[HNYV�:\W�*SLYTVU[�-LYYHUK���[OuTL�K\�Z[HNL°!�<YIHUPZTL�
et mobilité : réalisation d’un outil pédagogique. Hélène CHATAL du 24 Mars au 24 
Juillet 2014 / Master 1 développement des territoires et nouvelles ruralités - Univer-
sité Clermont-Ferrand II - UFR Lettres - thème du stage : santé et espaces de vie 
recherche thématique rendez-vous rédaction et synthèse. En stage « découverte » 
collège classe de 3ème ; Chloé MONEYRON du 30 juin au 04 juillet 2014 / et Agathe 
CONTAMINE du 16 au 19 décembre 2014.

coordinations
Les salariés participent réguliè-

rement à des réunions d’équipe, 

réunissant le personnel technique 

et administratif. Ces rencontres 

(environ 8 par an) donnent l’oc-

casion au directeur d’évoquer 

les points les plus importants de 

S»HJ[P]P[t��KLZ�[OuTLZ�ZWtJPÄX\LZ�
peuvent être également traités. 

Chaque conseiller est appelé à 

s’exprimer sur les évènements 

les plus marquants du territoire 

dont il est en charge. Ce temps 

de travail en commun permet 

des échanges, la mise en com-

mun des informations. C’est le 

lieu où est validé l’organisation 

des salons, où sont discutées les 

orientation du journal « Angles de 

vue ». Sont également évoqués 

les rendez-vous thématiques, 

l'accueil de stagiaires, les forma-

tions, les animations, les exposi-

tions etc ... Le président Mestre a 

été très souvent présent  lors de 

ces échanges.

Une attachée de direction assure la coor-
dination générale du bureau et des collè-
gues et fait le lien entre le directeur et les 
questions quotidiennes. Le travail consiste 
en la prise de connaissance de l’ensemble 
des courriers et courriels pour répartition, 
suite à donner et réponses. La gestion so-
ciale et le paritarisme de l’entreprise sont 
également traités en interne, comprenant 
les salaires, charges sociales, application 
de la convention collective, absences, 
congés, toutes questions en liens avec 
les organises sociaux, la gestion des dos-
siers stagiaires. Elle assure la rédaction du 
courrier de direction, la préparation des 
réunions de gouvernance et des comptes 
rendus des coordinations, conseils d’ad-
ministrations, assemblée générale. Le 
traitement des statistiques pour la prépa-
ration du rapport d’activités annuel et une 
partie rédactionnelle. La préparation du 
budget et le contrôle de la comptabilité. 
L’attachée de direction assure en principe 
le suivi des réunions inter-structures de la 
Maison de l’Habitat, du temps est égale-
ment consacré à l’assistance informatique 
des collègues.
Le pôle administratif a assuré ses activités 
permanentes de secrétariat comprenant 
la gestion des courriers et des courriels 
arrivée-départ, le classement, les copies. 
Deux salariées ont assuré à tour de rôle 
les appels téléphoniques et l'accueil. La 
prise de rendez-vous pour les personnes 
souhaitant rencontrer un conseiller. Le 

secrétariat répond aux sollicitations des 
collègues pour la partie administrative de 
leurs missions.
Une personne assure l’ensemble de la 
comptabilité, paiement des factures, sai-
sie des écritures, points bancaires.., éta-
blissement des pré-bilans annuels y com-
pris les bilans liés aux organismes sociaux 
sous le contrôle de l’attachée de direction. 
Cette personne gère aussi les inscriptions 
aux colloques, formations, les réserva-
tions hôtelières, les remboursements kilo-
métriques, la gestion et les commandes 
des fournitures administratives, les adhé-
sions, les calendriers divers, la saisie des 
activités de l’ensemble du personnel pour 
la comptabilité analytique des tâches réali-
sées. Il faut rajouter à ces multiples tâches 
administratives le fonctionnement matériel 
des locaux et le quotidien de l’entreprise.
La partie communication interne et ex-

terne s’est formalisée après la signa-
ture d’un contrat de professionnalisation 
concrétisé par l’embauche à temps com-
WSL[�n� SH�ÄU�K\�JVU[YH[�KL�WYVMLZZPVUUH-
SPZH[PVU��7V\Y�JL�UV\]LH\�WVZ[L� PS�`�H�L\�
lieu de reprendre l’existant des bases de 
données adresses, coordonnées diverses 
rendez-vous thématiques et la diffusion 
des informations. Le travail consiste éga-
lement en l’assistance des conseillers à la 
préparation des événementiels, l’organisa-
tion des conférences, les bilans d’actions, 
les expositions, les salons… évènemen-
tiels et communication. Les rendez-vous 
thématiques du CAUE étant irréguliers, ce 
poste est assurément polyvalent et mul-
ti fonctions. Une partie de ce temps est 
affecté en complément du secrétariat, 
notamment pour l’accueil, la gestion des 
appels téléphoniques et le courrier.

urcaue
Rencontre des personnels des CAUE Auvergne le 25 septembre 2014 en Haute-Loire, 
QV\YUtL�K»tJOHUNLZ�L[�KL�]PZP[LZ�LU[YL�SLZ���*(<,��(SSPLY��*HU[HS��/H\[L�3VPYL��7\`�KL�
Dôme. Cette année le déplacement a eu lieu dans le département de la Haute-Loire. 
=PZP[LZ�H\�7\`�LU�=LSH`�!�
. chaufferie bois
. Conseil général de la Haute-Loire (architecte Jean-Michel Wilmotte)
. opération logements individuels, à forte densité, avec jardins privatifs
.  opération logements sociaux en accession (Logivelay, Noëlle Margot architecte)

pôle administration
accueil

documentation coordination

urcaue
publication communication

locaux
téléphone

évènementiel

administratif
divers

courriers-courriels

comptabilité

gestion direction
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activités du CAUE > 1784 jours

légende

O�1. candidats à la construction 
. conseils aux particuliers 

 
O�2. accompagnement des collectivités

. urbanisme et aménagement 

. architecture et patrimoine 

. aménagement du territoire 

. commissions (urbanisme…) 

. jury 
��JHKYL�KL�]PL�L[�ÅL\YPZZLTLU[
. environnement 
. habitat 

  
O��3.  accompagnement des administrations  

et état 
  
O��4. missions d’information et de sensibili-

sation
. évènementiels conférences thématiques 

��W\ISPJH[PVUZ�ÄJOLZ�L[�JHYUL[Z�
. journal semestriel angles de vues 
.  représentation auprès de diverses ins-

tances 
. sensibilisation des élus 
. pédagogie scolaire et université 

  
O�5. missions de formation

. formation reçue 

. formation donnée 

. participation aux colloques et conférences 

. encadrement des stagiaires

O�6. recherche et innovation
. acteur de programmes innovants

 
O 7. centre de ressources

. documentation

. réseaux

O�8. gouvernance
. gestion-direction 
. comptabilité 
. courrier-courriel 
. coordination 
. téléphone 
. locaux 
. communication 
. accueil 
. administratif divers 

 
O�9. régional  

. URCAUE

O��10. fédéral FNCAUE  
����WHY[PJPWH[PVU�K\�KPYLJ[L\Y�n�SH�YtÅL_PVU
nationale 
. implication dans les ateliers thématiques

*VTTLU[�LZ[�ÄUHUJt�SL�*(<,�&
Jusqu’au 1er mars 2012, le budget des CAUE provenait des recettes d’une taxe départementale sur les permis de construire, la 
;+*(<,��]V[tL�WHY�SL�*VUZLPS�NtUtYHS��*L�KPZWVZP[PM�H�t[t�TVKPÄt�WHY�S»LU[YtL�LU�]PN\L\Y�H\��er THYZ������K»\UL�UV\]LSSL�ÄZJHSP[t�KL�
S»\YIHUPZTL��X\P�WYt]VP[�SH�Z\WWYLZZPVU�KL�SH�;+*(<,�H\�WYVÄ[�K»\UL�;H_L�K»HTtUHNLTLU[��	PUZ[P[\tL�WHY�KtSPItYH[PVU�K\�*VUZLPS�Nt-
UtYHS�LU�]\L�KL�ÄUHUJLY��K»\UL�WHY[��SH�WVSP[PX\L�KL�WYV[LJ[PVU�KLZ�LZWHJLZ�UH[\YLSZ�ZLUZPISLZ�L[�K»H\[YL�WHY[��SLZ�KtWLUZLZ�KLZ�*(<,�
�3VP�KL�ÄUHUJLZ�YLJ[PÄJH[P]L�U�����������K\�� �KtJLTIYL�������WHY\L�H\�1V\YUHS�6MÄJPLS�K\����KtJLTIYL��������3L�KtWHY[LTLU[�
K\�7\`�KL�+�TL�U»H�WHZ�WYVJtKt�n�SH�YtWHY[P[PVU�KL�SH�;(�WHY�SL�]V[L�K»\U�[H\_�LU[YL�SLZ�LZWHJLZ�UH[\YLSZ�ZLUZPISLZ�L[�SL�*(<,�THPZ�
une somme variable selon les exercices comptables. Le CAUE a reçu à ce titre 850 000¤ en 2014. Des subventions de la Région, 
du Département, des communes ou d’autres collectivités publiques, des cotisations des adhérents, des contributions liées à des 
conventions d’objectifs conclues avec les collectivités ou les partenaires publics ou privés peuvent compléter les budgets des CAUE. 

Q salaires et charge sociales 72,68%

Q achats et charges externes 19,69%

Q  impôts et taxes 3,44%

Q dotation aux amortissements 2,06%

Q dotation aux provisions retraite 1,11%

Q autres charges actions communes 0,93%

Q ItUtÄJL�[YHUZMLYt��<9�������

Q charges exceptionnelles 0,02%

charges 

Q taxe aménagement 94,34%

Q cotisations 2,66%

Q reprise sur amortissement 1,86%

Q ventes 0,61%

Q produits exceptionnels 0,40%

Q WYVK\P[Z�ÄUHUJPLYZ������

produits

7(@:�+,�*6<970Ï9,
HAUTE COMBRAILLE
ISSOIRE COMMUNAUTÉ
LEMBRON VAL D'ALLIER
LIMAGNE BORDS D'ALLIER
30=9(+60:�769;,�+�(<=,9.5,�
MANZAT COMMUNAUTÉ
MONTAGNE THIERNOISE
MUR ES ALLIER
NORD LIMAGNE
7(@:�+�(93(5*
7(@:�+,�*<53/(;
7(@:�+�6330,9.<,:
7(@:�+,�:(<?033(5.,:
7<@:�,;�*6<A,:
SIOULET CHAVANON
THIERS COMMUNAUTÉ
VALLÉE DE L'ANCE
VOLVIC SOURCES ET VOLCANS
7(9*�+,�3�(0A,

Communauté de communes
adhérentes en 2014

8. GOUVERNANCE
(FONCTIONNEMENT)

36,55% - 652 jours

7. CENTRE DE
RESSOURCES

5,49% - 98 jours

6. RECHERCHE
INNOVATION

0,34% - 6 jours
3. ACCOMPAGNEMENT DES 

ADMINISTRATIONS ET ÉTAT
2,35% - 42 jours

2. ACCOMPAGNEMENTS 
DES COLLECTIVITÉS
16,09% - 287 jours

1. CANDIDATS À LA CONSTRUCTION
4,82% - 86 jours

10. FÉDÉRAL - 2,19% 39 jours

9. RÉGIONAL - 1,01% - 18 jours

5. MISSION DE FORMATION
8,02% - 143 jours

4. MISSIONS INFORMATION ET SENSIBILISATION. 
23,15% 413 jours
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l’atelier d’urbanisme  
en Livradois 
L’Atelier d’Urbanisme en Livradois-Forez était dans sa deuxième année d’expé-
rimentation en 2014. Toute l’équipe du collectif est entrée dans un rythme de 
croisière malgré les rotations de personnel dans les différentes structures. Envi-
ron 75 projets ont été accompagnés, avec une diversité à l’image des attentes 
des communes : constructions d’équipements collectifs, projets d’extension de 
bourg, rénovations d’équipements publics, aménagements d’espaces publics…
La méthode d’accompagnement permet de tirer parti des compétences pré-
sentes dans chaque structure. Le réseau se pérennise et la mise en place d’une 
plateforme web présage d’une accélération de l’aspect collaboratif de l’atelier.

La mise en place des « rencontres de l’atelier » a permis par ailleurs d’aborder 
KLZ�Z\QL[Z�WS\Z�NtUtYPX\LZ�JVTTL�SH�X\HSP[t�KLZ�LH\_�KL�IHPNUHKL��3HILS�7H-
villon Bleu), la stratégie de reconquête des centres-bourgs et les techniques de 
réhabilitation du bâti ancien. Ces journées et ateliers techniques permettent à la 
fois de diffuser de la connaissance et de fédérer les acteurs du territoire autour 
des enjeux qui les motivent.

l’atelier rural  
K»\YIHUPZTL�LU�759� 
volcans d'auvergne 
2014, une année de développement des interventions de l’Atelier Régional d’Ur-
banisme. Le partenariat a permis d’intervenir conjointement dans les communes 
suivantes :
La Tour d’Auvergne, Rochefort-Montagne, Aydat, Saint-Saturnin, Chanat-la-
Mouteyre
7V\Y�JOHJ\UL�KL�JLZ�JVTT\ULZ��3»(9<�Z»LZ[�PTWSPX\t�[YuZ�HTVU[�KHUZ�SH�YtKHJ-
tion du cahier des charges dont les communes se sont servies pour la consul-
[H[PVU�KLZ�I\YLH\_�K»t[\KLZ�WV\Y�SH�YtHSPZH[PVU�KL�SL\Y�7SHU�3VJHS�K»<YIHUPZTL�
L’ARU a été sollicité pour la rédaction des cahiers des charges, mais aussi dans 
SH�KtÄUP[PVU�KLZ�TPZZPVUZ�n�JVUÄLY��,U�WHY[PJ\SPLY��<5�73<�H]LJ�\UL�TPZZPVU�(<,�
2 a été engagé avec la commune de Rochefort-Montange. De même, l’ARU s’en-
gage en profondeur dans l’organisation des ateliers de concertations avec les 
populations.

partenaire de

Depuis plusieurs années, le CAUE 63 est partenaire 
de la manifestation annuelle Ma Maison Ma Pla-
nète organisée par l’ADIL 63. L’année 2014 n’a pas 
failli à la tradition. Le CAUE 63 a emprunté 2 ex-

positions au CAUE du Doubs dont la thématique s’inscrivait 
dans les préoccupations de la manifestation.  La première 
exposition décrivait tous les avantages que l’on peut tirer 
d’une végétalisation des toitures. La deuxième traitait de la 
GLIðFLOH�SUREOÒPDWLTXH�GH�OâÒWDOHPHQW�XUEDLQ��

3L�7HYJ�5H[\YLS�9tNPVUHS�KLZ�=VSJHUZ�K»(\]LYNUL�H�TPZ�ZLZ�SVJH\_�
d’exposition à disposition et a contribué en partenaire à l’animation 
et au soutien de ces expositions.
400 personnes ont été accueillies, d’horizons divers. De nombreuses 
classes d’écoliers et collégiens se sont rendues au Château de  
4VU[SVZPLY��7S\ZPL\YZ�]PZP[LZ�HJJVTWHNUtLZ�WHY� SL�*(<,�VU[�L\�
lieu en direction de stagiaires de la formation professionnelle per-
manente.qui compose 

l'atelier rural 
K�\YIHUPZTL�&
Une quinzaine d'acteurs insti-
tutionnels et d'organismes de 
JVUZLPS�!

SMPNRVA
Syndicat mixte du parc naturel ré-

gional des Volcans d'Auvergne

CRA
*VUZLPS�9tNPVUHS�K�(\]LYNUL

DREAL
Direction régionale de l'environne-

ment, de l'aménagement et du lo-

gement

DDT 
Directions départemenatles des 

territoires Cantal et Puy-de-Dôme

STAP
Services territoriaux de l'architec-

ture et du patrimoine Cantal et Puy-

de-Dôme

Aduhme Agence locale des éner-

gies et du climat

EPF SMAF
Établissement public foncier

SAFER
Auvergne Société d'aménagement 

foncier et d'établissement rural 

d'Auvergne

ARDTA
Agence régionale de développe-

ment des territoires d'Auvergne

SOMMET DE LA FORÊT ET DU BOIS 2014 
Grande Halle d’Auvergne 

 
Les CAUE de Corrèze et du Puy-de-Dôme,  
L’ENSACF (école nationale supérieure d’architecture de Clermont-Fd),  
La  Faculté  des Sciences et Techniques de Limoges                             
(département génie civil du site d’Egletons), 
 

VOUS PRESENTENT 
 

« HABITER LE PAYSAGE EN LIMOUSIN,  
EXPÉRIENCE D’ARCHITECTURE BOIS » 

CONCOURS ÉTUDIANTS  
 

LE JEUDI 15 MAI 2014 à 12h00 
sur le stand « ESPACE CONSEIL » du sommet 

 
 

 

 

accompagnement des partenaires
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plateforme de coordination :
actions de sensibilisation et de formation 

La Maison de l’Ar-
chitecture Au-
vergne, l’École Na-
tionale Supérieure 

d’Architecture de Cler-
mont-Ferrand, le CAUE du 
Puy-de- Dôme et le Conseil 
Régional de l’Ordre des Ar-
chitectes souhaitent mettre 
leurs moyens en commun 
pour diffuser mensuelle-
ment les évènements à venir 
dans le domaine de l’archi-
tecture, de l’urbanisme et 
du paysage. 
Constatant qu’une commu-
nication diffuse, noyée dans 
OH�ñRW�FRQWLQX�GHV�FRXUULHOV��
QXLW�¿� OâHIðFDFLWÒ�GH� OâLQIRU-
mation, nous avons choisi 
de réunir dans un même 
document toutes les ma-
nifestations (expositions, 
conférences, projections 
GH�ðOPV��YLVLWHV�HW�YR\DJHV��
organisées par nos quatre 
structures, auxquelles pour-
ront s’ajouter tous les évè-
nements intéressants qui 
nous seront communiqués. 
Édité depuis septembre 
2014, cette lettre propose 
sa sixième parution. 

La Maison de l’Architecture 
maison.architecture.auvergne@orange.fr
0 961 563 180
permanence les mardis et jeudis  
9:00 | 12:00 et 14:00 | 18:00 
les vendredis 9:00 | 12:00

  École Nationale  
Supérieure d’Architecture 
de Clermont-Ferrand

ensacf@clermont-fd.archi.fr
04 73 34 71 50

Conseil Régional  
de l’Ordre des Architectes

ordre@archi-auvergne.org
04 73 93 17 84

       CAUE 63
contact@caue63.com
04 73 42 21 20

#8
mai 2015

NotaBene
toute l’actualité architecturale en Auvergne

21_05_15
Formation Auvergne Archiform’

Les 18 / 20 de l’Ordre 

Géothermie - Invitation
18 h | Ordre des architectes, 40 bd 
Charles de Gaulle - 63000 Clermont-
Ferrand

21_05_15
Conférence / Débat

Semaine Agricultures  

et Paysages 2015
Dans le cadre de la semaine « Agri-
cultures et Paysages 2015 », le CAUE 
du Puy-de-Dôme organise une confé-
rence / débat intitulée « Le Plan de 
Paysage, agir pour le Territoire ». Éla-
borée en concertation avec les acteurs 
du territoire - collectivités locales, as-
sociations, agriculteurs, aménageurs, 
artisans, habitants… Cette rencontre 
interactive et interdisciplinaire corres-
pond à la mise en œuvre d’une dé-
marche de projet, qui doit permettre de 
guider les décisions d’aménagement 
et les évolutions du paysage. 
Programme
09 h - 13 h | Salle Panoramique Le Broc 
(63)

12_05_15
Conférence

Cycle Matériaux
Gilles Perraudin, architecte
« La pierre, naturellement ! Écologique, 
compétitive, un matériau pour l’avenir. »
Gilles Perraudin s’attache à rétablir la 
pierre dans les questions techniques 
et architecturales contemporaines, à 
l’inscrire dans les réponses environne-
mentales. Projet après projet, la pierre 
remporte l’adhésion de ses maîtres 
d’ouvrages : chais viticoles, équipe-
ments publics, maisons, logements 
sociaux, etc.
18 h 30 | Grand amphi de l’ENSACF, 
71 bd Cote Blatin, 63000 Clermont-
Ferrand
Toute l’info... 

18, 28 & 29_05_15
Formation Auvergne Archiform’

Mieux se connaître pour mieux 
communiquer et mieux se 
vendre
Télécharger le bulletin d’inscription
Ordre des Architectes Auvergne, 40 
bd Charles de Gaulle, 63000 Cler-
mont-Ferrand

11 au 23_05_15
Exposition

Briqueterie de  

Ciry-le Noble

Composer avec un substrat 
industriel
Dans le cadre du second semestre 
de première année de maîtrise, les 
étudiants du domaine d’étude META-
PHAUR sont amenés à se poser la 
question de la greffe d’un élément 
contemporain sur un édifice existant, 
à composer avec un substrat. L’année 
passée, cet exercice a consisté en une 
révision du parcours muséographique 
de l’Écomusée de la Briqueterie de 
Ciry-le-Noble en Saône-et-Loire et en 
une réutilisation des locaux vacants. 
Ce projet s’est accompagné d’une 
ou de plusieurs extensions. Suite 
au rendu de fin d’année, la direction  
de l’Écomusée Le Creusot-Montceau,  
soutenant ce projet, a organisé une 
exposition des travaux étudiants sur 
le site même de l’Écomusée. Cette 
exposition retourne aujourd’hui à ses 
concepteurs.
9 h - 17 h | Hall d’expos de l’ENSACF, 
71 bd Cote Blatin, 63000 Clermont-
Ferrand
Toute l’info... 

Très prochainement
03 > 05_06_15
Formation Auvergne Archiform’

Programmation AMO
Télécharger le bulletin d’inscription
Ordre des Architectes Auvergne, 40 
bd Charles de Gaulle, 63000 Cler-
mont-Ferrand

04_06_15
Évènement

Lancement du Carnet 

découverte Urbanisme et 

Mobilité
Dans le cadre de la semaine du déve-
loppement durable 2015 : intervention 
de Julien de Labaca, facilitateur de 
mobilité « Innovation et mobilité : chan-
gement des cultures » suivi à 18h30 de 
l’inauguration du Carnet découverte
Inscription par courriel et téléphone
17 h 30 | Maison de l’Habitat, 129 av 
de la République, 63100 Clermont-
Ferrand

05_06_15
Trophée

Trophée de golf 2015 des 

architectes d’Auvergne
Renseignements et inscriptions auprès 
du Golf des Volcans d’Auvergne : 
04 73 62 15 51

12 & 13_06_15
Journées portes ouvertes

Ouverture des inscriptions jusqu’au  
15 avril 
Toute l’info... 

06 > 14_06_15
Semaine de la photo

Architecture d’ici et d’ailleurs
Dans ce cadre, organisation le sa-
medi 13 juin d’un salon du livre sur 
l’architecture et d’une conférence 
avec Élisabeth PELEGRIN-GENEL, 
architecte DPLG auteure de « Une 
autre ville sinon rien ». 
Toute l’info... 
Renseignements : 
service.culturel@ville-aubiere.fr

> Toute l’actualité des concours, appels à contributions, appels à communications...

> École d’architecture « On parle de nous... »

Les Pays du Grand Clermont, de Vichy-Auvergne, d’Issoire – Val d’Allier, les 
Parcs naturels régionaux des Volcans d’Auvergne et du Livradois Forez, en 
SDUWHQDULDW�DYHF�OH�&$8(�GX�3X\�GH�'ŊPH��Oâ$GXKPH��OD�''7�����Oâ$',/�bü�
ont le projet de coordonner et, à l’occasion, de mutualiser des sessions 

de sensibilisation aux enjeux et aux outils de l’aménagement du territoire et de la 
construction durable.

Les thèmes abordés sont multiples : élaboration ou révision de documents stratégiques 
L[�KL�WSHUPÄJH[PVU��TVU[HNL�L[�JVUK\P[L�KL�WYVQL[Z�VWtYH[PVUULSZ��HWWYVJOLZ�[OtTH-
tiques (action foncière, trame verte et bleue, énergie, etc), travaux sur le patrimoine bâti, 
aménagement d’espaces publics, ... 
>  Des sessions de lancement (une par territoire partenaire de l’action) sont organisées 

au cœur des territoires concernés, avec des programmes adaptés à leurs enjeux.
>  L’agenda des territoires, consultable par tous, répertorie – en temps réel - les actions de 

sensibilisation ou de formation montés par les différentes structures.
3PLU�Z\Y�SL�ZP[L�K\�*(<,°!�^^ �̂JH\L���JVT

�

partenaire de la plateforme 21

création d'une voie douce

Maison de retraite

Point de départ du cheminement

Il s’agit de réaliser une voie en site propre dédiée aux piétons, cy-
clistes, rollers, aux personnes à mobilité réduite et, dans certains 
cas, aux cavaliers. Ce type de projet, d’actualité en France, sus-
cite en règle générale un engouement important des populations, 
et génère partout ou il a été réalisé un dynamisme touristique 
remarqué.
Après avoir effectué un pré-diagnostic du site, et au vu de l’am-
pleur potentielle du projet, de nature à solliciter plusieurs exer-
cices comptables, nous avons conseillé la réalisation d’une étude 
WYt�VWtYH[PVUULSSL�HÄU�KL�!
\ préciser les potentialités du site et le ou les itinéraires possibles,
\  préciser le ou les coûts des aménagements en étudiant un pha-

ZHNL�KL�[YH]H\_�JVOtYLU[�H\�YLNHYK�KLZ�JHWHJP[tZ�ÄUHUJPuYLZ�
de la commune,

\  préciser les contraintes d’aménagement, d’entretien et de fré-
quentation qui découlent du site, notamment au regard de la 
réglementation en vigueur.

Le CAUE 63 a assisté la commune dans l’élaboration du cahier 
KLZ�JOHYNLZ�KL�JVUZ\S[H[PVU�KLZ�JVUJLW[L\YZ��HPKt�n� SH�KtÄUP-
tion des compétences souhaitables, du phasage et des délais de 
l’étude. A l’issue de la consultation, le cabinet d’études SYCO-
469,�Z»LZ[�]\�JVUÄLY�SH�TPZZPVU�JVYYLZWVUKHU[L�

La commune de Montaigut-en-Combrailles a pris la décision de réaliser une « voie douce » 
reliant le bourg au complexe de loisirs et au plan d’eau situés à 900m à l’ouest ; et sollicité 
le CAUE du Puy de Dôme pour aider au lancement du projet.
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7H`Z�K»0ZZVPYL
Christine Descœur

Veiller à la cohérence de l’aménagement 

H]LJ�SL�[LYYP[VPYL�L[�SL�Q\Z[PÄLY�
implanté une zone artisanale à l’entrée 

ouest du bourg de Perrier

construire un nouveau paysage avec de 

nouveaux programmes,……

Autant de questions posées pour la 

création d’un lotissement à vocation 

économique sur la commune de Per-

rier. Perrier qui fabrique aujourd’hui une 

continuité urbaine avec Issoire.

L’étude d’opportunité et de faisabilité 

de zones d’activités économiques sur 

le territoire d’Issoire communauté, com-

mandée aux bureaux d’étude CODE 

L[�*9,(4��ÅuJOL�JVTTL�WYPVYP[HPYL� SH�
création de la  zone de Perrier. Le pro-

jet n’est pas uniquement un projet com-

munal mais bien un projet territorial, 

à l’échelle d’Issoire Communauté. Au 

cours de l’avancement de cette mis-

sion, la maîtrise d’ouvrage, assisté par 

un comité de pilotage, dont fait partie 

le CAUE, prend conscience de l’impor-

tance que l’on doit porter à l’insertion de 

la zone dans son environnement direct. 

Les propositions pourront ainsi répondre 

n�SH�*OHY[L�9tNPVUHSL�KL�+t]LSVWWLTLU[�
Durable des Parcs d’Activité.

3L�THz[YL�K»µ\]YL� YL[LU\����7H`ZHNL��
Luc Léotoing, va s’attacher dans ses 

propositions  d’inscrire la zone dans son 

territoire.

Nord Limagne
7OPSPWWL�9VIIL

Combrailles
Lionel Favier

Depuis plusieurs années le CAUE du 
7\`�KL�+�TL� LZ[� TLTIYL� K\� JVTP[t�
technique transversal et du comité de 
programmation des fonds issus du pro-
gramme européen LEADER sur le territoire 
K\�7H`Z�KLZ�*VTIYHPSSLZ��

Le programme LEADER est un pro-
NYHTTL� KL� ZV\[PLU� ÄUHUJPLY� H\_� [LYYP-
toires ruraux porteurs d’une stratégie de 
développement économique. Le GAL du 
7H`Z� KLZ� *VTIYHPSSLZ� H� ItUtÄJPt� KL� ��
programmes successifs et engage son 
4ème programme LEADER.
Le SMADC assure le suivi du programme. 
Un premier avis technique est formulé  
par le comité technique transversal qui 
Yt\UP[� SL� �*VUZLPS�+tWHY[LTLU[HS�K\�7\`�
de Dôme,  le Conseil Régional, l’Etat, 

les Communautés de communes et di-
vers partenaires tels que le CAUE63. La 
décision d’attribution des aides est de la 
compétence du comité de programma-
tion, instance locale composée à parité 
de membres privés et publics.

LE CAUE63 essaye d’apporter dans ces 
deux comités son éclairage neutre et « ex-
térieur » au territoire.  A ce titre il a proposé 
qu’une ligne de projet soit inscrite dans le 
programme 2015-2020 pour lancer une 
action « Habitat» visant à dynamiser la re-
conquête des habitats de centre-bourgs. 
A nos yeux, c’est un accompagnement 
indispensable et dynamisant, du dévelop-
pement économique des territoires.

Il s’agit ici de rationnaliser la connaissance 

architecturale et économique des bâtis 
anciens, leur indéniable potentiel évolutif, 
et de créer une véritable ligne de « produits 
habitat » en phase avec les attentes des 
WVW\SH[PVUZ� [LSSLZ� X\L� SLZ� 7YVNYHTTLZ�
Locaux de l’Habitat les ont  démontrées, 
HÄU� KL� Z\ZJP[LY� S»PU[tYv[� K»PU]LZ[PZZL\YZ�
privés, venant soutenir les initiatives pu-
bliques. 

La Communauté de Communes Nord Li-
magne vient d’initier, une étude de poten-
tialités, dans l’objectif de mettre en place 
une nouvelle offre foncière pour l’installa-
tion d’entreprises, la création d’emplois et 
l’attractivité économique de ce secteur. 
Le projet s’est réalisé dans un mode opé-
ratoire concerté, une procédure de ZAC 
(zone d’aménagement concertée). Dans le 
cadre de la charte de développement des 
parcs d’activités, une large concertation 
s’est également mise en place. Le comité 

de pilotage comprenait des élus, les ser-
vices de la Communauté de Communes, 
des partenaires institutionnels. Les études 
préalables au dossier de création étaient 
conduites par la SEAu. Le volet environ-
nemental, technique et réglementaire était 
JVUÄt�H\�NYV\WLTLU[�,NPZ�,ZX\PZZL��3H�
mission d’accompagnement et d’aide à la 
décision du CAUE, agit comme un révéla-
teur permettant de percevoir la complexité 
de l’aménagement du territoire. Comment 
Q\Z[PÄLY� S»V\]LY[\YL�n�S»\YIHUPZTL�KHUZ�\U�

ZLJ[L\Y�n� MVY[�WV[LU[PLS�HNYPJVSL&����*VT-
ment améliorer l’insertion de l’opération 
dans un environnement sensible et fra-
NPSL&���*VTTLU[�YtZV\KYL�SLZ�JVU[YHPU[LZ�
liées à la zone d’activités (stationnement 
=3��73��L[�WYVWVZLY�\U�HTtUHNLTLU[�YHP-
sonné, ancré sur de nouvelles orientations 
\YIHPULZ�L[�HYJOP[LJ[\YHSLZ&���3LZ�JVUJS\-
sions se sont portées sur l’extension de 
la Zone d’Activité de «Julliat Est», couplée 
H]LJ�SH�YLX\HSPÄJH[PVU�KL�SH�aVUL�L_PZ[HU[L��

le territoire et ses conseillers
Chaque conseiller (architecte, urbaniste) est l’interlocuteur d’un secteur du département et d'un maire ou élu.

A(*�KL�7LYYPLY

Maître d’ouvrage :
Communauté de communes Issoire Communauté
MHz[YL�K»µ\]YL�!�(NLUJL���7H`ZHNL

�
��
�7

H`
ZH
NL
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Pays thiernois
;OPIH\S[�9HJH\S[

En 2014, le Parc naturel régional Livra-

dois Forez, accompagné par le Conseil 

Général du Puy-de-Dôme et le CAUE du 

Puy-de-Dôme, a initié un travail original 

H\[V\Y�KL� SH�9+ ���L[�KL�ZLZ�X\HSP[tZ�
WH`ZHNuYLZ�!�\UL�TtKPH[PVU�HJ[PVU��3»VI-

jectif est d’amener les différents acteurs 

de cette route, qu’ils soient usagers ou 

gestionnaires, à partager leur regard, 

leurs perceptions et leurs ambitions.

Sensibilité et approche de terrain sont 

H\�Jµ\Y�KL�SH�KtTHYJOL��<UL�tX\PWL�KL�
paysagistes a tout d’abord organisé un 

voyage avec des élus et des techniciens 

durant l’été 2014. Ensuite, ils ont par-

couru toute la route départementale et 

son arrière-pays à bord d’une  caravane 

à la rencontre des habitants et usagers. 

Une exposition tourne aujourd’hui en 

2015 sur le territoire pour mettre en va-

leur et discuter au tour des « paysages 

KL�SH�9V\[L� ���®�

Sancy, Cheires et Volvic
Jean Roques

A l’occasion des élections municipales de 2014, le renouvellement des 
élus a été conséquent. Le CAUE a  souhaité informer les nouveaux élus 
des différentes facettes que peut revêtir le conseil ou l’aide à la déci-
sion portés par les conseillers territoriaux. Un ensemble de diapositives 
montrant la diversité  des interventions des architectes ou urbaniste 
JVUZLPSSLYZ�H�t[t�JVUÄN\Yt�ZV\Z�SH�MVYTL�K»\UL�IVz[L�n�V\[PSZ��:\P]HU[�SLZ�
demandes ou les souhaits des collectivités, une présentation générale 
V\�[YHP[HU[�KL�WVPU[Z�WHY[PJ\SPLYZ� �73<��HTtUHNLTLU[�K»LZWHJLZ�W\-
blics, traverse, étude de préfaisabilité, etc.) est composée sous forme 
d’un diaporama adapté à chaque commune ou collectivité. 
Ces présentations sont ensuite commentées dans les communes ou 
communautés de communes qui le demandent.

Livradois Forez sud
Christophe Camus

"L’équipe du CAUE n’a pas souhaité présenter les actions suivies par Christophe 
Camus sur son territoire et interrompues depuis l’été en raison de sa maladie."

Sud du Grand Clermont
Diane Deboaisne

Un village soigné

Le fort villageois de La Sauvetat est un 
exemple remarquable de fort villageois, 
[`WVSVNPL�ZWtJPÄX\L�n� S»(\]LYNUL��+LW\PZ�
de nombreuses années le fort fait l’objet 
de projets portés par divers maîtres 
d’ouvrages, commune, communauté 
de communes de Gergovie Val d’Allier, 
associations. L’ambition des acteurs est 
d’obtenir le label « plus beaux villages de 
-YHUJL° ®��+HUZ� JL�WYVQL[� NSVIHS�� SH� YV\[L�
départementale 630 a été retenue comme 
voie touristique d’accès au village.

Un enjeu pour tous

Cette route longe le site de la station 
d’épuration du Charlet. La station, vétuste, 
fait l’objet d’un projet de démolition, 
YLJVUZ[Y\J[PVU� L[� HNYHUKPZZLTLU[� �������
E. H.) Le cahier des charges technique 
élaboré par l’assistance à maîtrise 
d’ouvrage (SAFEGE), a été complété 
par des chapitres portant sur l’impact 

paysager du projet et l’aménagement des 
parcelles.
Le CAUE a également été associé à 
l’évaluation des projets et à l’audition des 
équipes candidates.

Le projet retenu

Le projet retenu est construit à partir 
K»\UL�HUHS`ZL�WH`ZHNuYL�ÄUL�K\�JVU[L_[L�
communal et du site.  Il regroupe les fosses 
techniques dans un seul volume en grande 
partie enterré. Les bâtiments d’exploitation 
reprennent le vocabulaire architectural des 
édicules agricoles : implantation dans 
la continuité des clôtures, volumes et 
toitures simples, ossatures et bardages 
bois à pose verticale. Les façades visibles 
de la route sont sans percements.  Les 
ouvertures sont orientées vers la cour, 
dans une orientation qui les rend presque 
imperceptibles depuis la route. Les 
clôtures sont constituées de murs de 
pierre surmontés d’un grillage.

L ‘aménagement de la parcelle suit la 
même logique de discrétion et d’emploi 
d’éléments traditionnels. Une petite zone 
humide est reconstituée entre le ruisseau 
du Charlet et la route sur le site de l’an-
cienne station. Elle permettra de complé-
ter le traitement de l’épuration des eaux 
en sortie de la station. Les essences végé-
tales sont indigènes ou vernaculaires, frui-
tiers, saules, peupliers, frênes, sureaux... 
Le projet pourrait être support d’action 
pédagogique.

3L�WYVQL[�X\HSPÄL� S»PUZLY[PVU�KL� SH�Z[H[PVU��
améliore le niveau d’épuration attendu et 
renforce la trame verte et bleue du site. Il 
constituait en outre l’offre la moins chère 
de l’ensemble des réponses.

,X\PWL�SH\YtH[L�!�1LHU�3V\PZ�+\IYL\PS�WH`ZH-

giste (Sycomore paysages), Sophie Sugères 

architecte, Lyonnaise des eaux, Suez environ-

nement, TPC.

La station d’épuration de la Sauvetat, village candidat au label « plus beaux villages de France » 
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,U�������SL�*(<,�H�HJJVTWHNUt�SL�JVUZLPS�NtUtYHS�K\�7\`�KL�
Dôme, le Comité Régional de Développement Touristique d’Au-
vergne ainsi que le Comité National des Villes et Villages Fleuris. 
Nous avons ainsi participé au jury départemental, au jury régional 
et au jury national qui se sont déroulés durant les mois de juillet et 
septembre 2014. 39 communes ont été visitées et conseillées. A 
cette occasion, le CAUE fait part de ses observations pour per-
mettre une évaluation des réalisations des communes. 

Nous avons ressenti chez les élus et services municipaux un sou-
ci constant de qualité apporté à l’environnement, aussi bien sur 
le patrimoine bâti que le patrimoine vert des communes visitées. 
La plupart des communes (notamment au niveau national) ont 
présentées tout au long des visites, des démarches cohérentes 
de valorisation de l’espace urbain ou de l’espace rural en tenant 
compte de l’identité paysagère du territoire.
Cette valorisation s’opère à travers une utilisation équilibrée et 
adaptée de l’ensemble des strates végétales. La répartition de 
la structure végétale est cohérente. Les communes visitées cet 
été, ont su s’adapter et ont changé de stratégie depuis quelques 
années: reconquête du massif au sol et élimination des jardinières 
Z\WLYÅ\LZ��,U�JL�X\P�JVUJLYUL�SL�ÅL\YPZZLTLU[��UV\Z�H]VUZ�W\�
noter une bonne diversité botanique, une pertinence des com-
positions en fonction des lieux visités ainsi qu’une bonne har-
TVUPL�KLZ�THZZPMZ�ÅVYH\_��3L�ÅL\YPZZLTLU[�LZ[�NtUtYL\_�H]LJ�
des mises en scènes originales et des camaïeux de couleurs in-
novantes.
La palette végétale, riche dans les communes labélisées 3 et 4 
ÅL\YZ�� YtWVUK�n�KL\_�JYP[uYLZ�WYPTVYKPH\_�!� SL�WYLTPLY�WV\Y�ZH�
résistance à la sécheresse et le second privilégiant l’harmonie 
des couleurs.

Depuis quelques années, dans toutes créations et rénovations 
d’espaces verts d’accompagnements de bâtiments ou de voi-
ries, les massifs arbustifs sont également agrémentés de plantes 
]P]HJLZ�KtJVYH[P]LZ�WHY�SL\YZ�ÅL\YZ�V\�SL\YZ�ML\PSSHNLZ�
La présence d’un plan de désherbage communal sans utilisation 
de pesticides devient assez courant dans les communes rencon-
[YtLZ��3»LMMVY[�KL�ÅL\YPZZLTLU[�L[�K»HTtSPVYH[PVU�K\�JHKYL�KL�]PL�
LZ[�YtLS�KHUZ�SLZ�JVTT\ULZ�JSHZZtL���L[���ÅL\YZ��

.YoJL�n�JLZ�HJ[PVUZ�K»LTILSSPZZLTLU[�L[�KL�ÅL\YPZZLTLU[�KLZ�
communes, le CAUE souligne l’intérêt des démarches d’amé-
lioration du cadre de vie et d’aménagements d’espaces publics 
�7()�L[�VWtYH[PVU�¸Jµ\Y�KL�]PSSHNL¹���SH�]HSVYPZH[PVU�KLZ�LZWHJLZ�
bâtis et naturels et l'intérêt d'une gestion de l'urbanisme à long 
[LYTL�WHY�SL�IPHPZ�K�V\[PSZ�KL�WSHUPÄJH[PVU��73<��(=(7��¯��
+HUZ�JOHX\L� Q\Y �̀� SL�*(<,�K\�7\`�KL�+�TL�TPSP[L�WV\Y�\UL�
qualité architecturale et paysagère, et nous travaillons essentiel-
lement à la cohérence des projets territoriaux tout en respectant 
les acteurs et la mémoire des lieux en proposant des réponses 
simples et contemporaines. 
*VOtYLUJL��ZWtJPÄJP[t�KLZ�SPL\_��VYPNPUHSP[t��JYtH[PVU�JVU[LTWV-
raine tels sont les mots et actions que nous souhaitons apporter 
dans le concours « Villes et Villages Fleuris»
A travers ce concours, nous souhaitons montrer que le paysage 
est pensé comme relation. En centrant l'attention sur les relations 
WS\[�[�X\L�Z\Y�SL�ÅL\YPZZLTLU[�Z[YPJ[V�ZLUZ\��SL�*(<,�LZZH`L�KL�
détourner les différents techniciens des espaces verts de leurs 
préoccupations principales.
Comme dans un jeu de puzzle, le paysage comme relation re-
garde davantage les bordures, les franges, les recoins, les cor-
respondances entre les pièces, que les pièces elles-mêmes pour 
JL�X\�LSSLZ�ZVU[��7HY�JL�[YH]HPS�K�HZZLTISHNL��WHY�JL[[L�JVUZ[Y\J-
tion des articulations, il contribue à donner sens à l'espace qui fait 
le "cadre de vie" car ce sont les liens et relations entre les parties 
qui rendent le tout intelligible. 

Aujourd’hui, les communes participantes au concours souhaitent 
valoriser leur image sur les enjeux de qualité de vie, d’attractivité 
et de protection de la nature. Le nouveau label répond à ces 
objectifs et représente une opportunité évidente pour les collec-
[P]P[tZ�[LYYP[VYPHSLZ�X\P�ZV\OHP[LU[�WVY[LY�KL�[LSSLZ�HTIP[PVUZ��7V\Y�
les accompagner dans cette démarche, nous avons rencontré le 
���VJ[VIYL��������LU�WHY[LUHYPH[�H]LJ�SL�*VUZLPS�NtUtYHS�K\�7\`�
de-Dôme) 50 élus et techniciens lors d’une journée d’échange et 
de formation à l’arboretum de Balaine (03).

le CAUE membre du jury du Concours 
des Villes et Villages Fleuris

cadre de vie
L[�ÅL\YPZZLTLU[

L H� UŊOH�GX�&$8(�GX�3X\�GH�'ŊPH�HQ�PDWLÑUH�GH�ñHXULVVHPHQW�HW�GâHPEHOOLVVHPHQW�GHV�FRPPXQHV�HVW�PXOWLSOH��
Nous participons au jury des Villes et Villages Fleuris à différents échelons (départemental, régional, national) depuis 
plusieurs années. Nous sensibilisons et formons également les techniciens d’espaces verts des communes à l’inté-
gration du végétal dans leurs projets d’espaces publics. 

les communes visitées et 
conseillées en 2014 :
+tWHY[LTLU[�K\�7\`�KL�+�TL�!
4VaHJ���.LYaH[���7LYPNUH[�3LZ�:HYSPu]L���(\NUH[���3H�:H\-
vetat / Le Quartier / Montpeyroux / Tauves / Ménétrol /
Nonette / St Gervazy / St Julien La Geneste / St Maignier / 
Artonne / Chanat La Mouteyre / Ris / St Laure / St Nectaire 
��4HSPU[YH[���7PVUZH[���3H�9VJOL�)SHUJOL���(\IPuYL���)LH\-
mont / Vic le Comte / Issoire / Ardes sur Couze
Département du Cantal :
Fridefont

Département de Haute-Loire :
:H\N\LZ���4VUPZ[YVS�K»(SSPLY���3L�7\`�LU�=LSH`���=HSZ�WYuZ�
SL�7\`� �� )SHUaHJ� �� @ZZPUNLH\_� �� :HPU[�7H\S�KL� 4VUZ� ��
Aurec-sur-Loire

Autres communes :
La Baule (44) / Orvault (44) / St Jean-de-Monts (85) / Notre 
Dame de Monts (85)
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accompagnement

c.c. Billom Saint Dier vallée du Jauron 
c.c. Clermont communauté 
c.c. Cœur de Combrailles SMADC
c.c. Côtes de Combrailles SMADC
c.c. Cunlhat

c.c. Gergovie Val d’Allier
c.c. Lembron Val dAllier
c.c. Manzat communauté SMADC
J�J��7H`Z�K�0ZZVPYL
J�J��7VU[NPIH\K�:PV\SL�L[�=VSJHUZ�SMADC

c.c. Riom communauté
c.c. Rochefort
c.c. Vallée de l’Ance
c.c. Volvic Source et Volcans
c.c. Mur ES Allier

Communauté de communes accompagnées en 2013

Aigueperse
Ambert
Antoingt
Artonne
Aubière
Augerolles
Authezat
Aydat
Beauregard Vendon
Bertignat
Besse
Beurrières
Bourboule (La)
Bouzel
Bromont-Lamothe
Cébazat
Chabreloche
Chalus
Chambon-sur-Lac
Champeix
Champetières
Chanat-la-Mouteyre
Chanonat
Charbonnier-les-Mines
Charensat
Chateauneuf-les-Bains 
Chateldon
Chidrac
Clermont-Ferrand

Combrailles
Combronde
Courpière
Cunlhat
Dallet
Davayat
Doranges
,MÄH[
iNSPZLUL\]L�7YuZ�)PSSVT
Églisolles
Fayet Le Château
Gerzat
Goutelle (La)
Grandrif
Issoire
Lastic
Lempdes
Lezoux
Manzat
Maringues
Marsat
Mayres
Ménétrol
Moissat
Monnerie Le  Montel 
(La)
Monta igut-en-Com-
brailles
Montmorin

Moureuille
Neuville
Olliergues
Orcines
7HSSHK\J
7HYKPULZ
7HZSPuYLZ
7LYYPLY
7LZJOHKVPYLZ
7VU[�K\�*Oo[LH\
7VU[H\T\Y
7\`�.\PSSH\TL
Roche-Noire (La)
Rochefort-Montagne 
Saillant
:H\]HNUH[�7YuZ�/LY-
ment
Sauvessanges
Sauvetat (La)
Sauviat
Sauxillanges
St-Andoux
St-Dier-D’auvergne
St-Éloy-les-Mines
St-Floret
St-Flour
St-Gal-Sur-Sioule
St-Genès-Champanelle
St-Genès-Du-Retz

St-Georges-De-Mons
St-Germain-L’herm
St-Gervais-d’Auvergne
St-Gervazy
St-Hilaire-La-Croix
St-Jean-d’Heurs
St-Jean-des-Ollières
St-Jean
St-Gervais
St-Maignier
St-Ours-les-Roches
St-Saturnin
St-Sauveur-la-Sagne
St-Sauveur-les-Sagnes 
Tallende
Teilhède
Thiolières
Tour-d’Auvergne (La)
Trezioux
Valcivières
Vernet
Sainte-Marguerite (Le)
Verneugheol
Vertaizon
Vertolaye
Vic-Le-Comte
Vitrac 
Viverols 
Vollore-Ville

Volvic
Yssac-La-Tourette

Communes accompagnées en 2013

des collectivités territoriales et
,[HISPZZLTLU[Z�7\ISPJZ�KL�*VVWtYH[PVU�0U[LYJVTT\UHSL



rapport d’activité 2014 - caue 63 / 2120 / rapport d’activité 2014 - caue 63

zoom 
détail des interventions

CAUE 63 - Pays d’art et d’histoire   Séminaire « patrimoines, paysages et urbanisme »        Pays de Billom, Saint Dier, Vallée du Jauron 

Préserver - aménager

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
La-Roche-Noire, réunion zone 3AUh ouverture à l'urbanisation. 
SRCE, bilan propositions pour la Dreal - IPAMAC, questionne-
ment trame verte et bleue - DATAR 7YVQL[�;,(44�	TVIPSP[t�LU��
zone de montagne" - SRADDT (Schéma Régional  d'Aména-
gement et de Développement Durable du Territoire) - PNRLF, 
atelier d'urbanisme cotech - Grand Clermont, ateliers contribu-
tion rivière Allier - Martres-de-Veyre et Vic-le-Comte, comité 
de consultations des commerces - Dreal, atlas régional des 
paysages d'auvergne - St-Jean-des-Ollières, copil étude trame 
verte et bleue secteur St-Dier-Billom - Clermont-Ferrand, avec 
Cerema mobilité et gare. 

HABITAT
73/��**�4HUaH[���:THKJ���6WHO��:[�+PLY�)PSSVT���7VSP[PX\L�KL�
S»OHIP[H[�K\�KtWHY[LTLU[���.LUZ�K\�]V`HNL���9tÅL_PVU�Z\Y�S»OH-
bitat participatif.

ARCHITECTURE
Ambert, habiter les centres bourg - Artonne, bâtiment public 
- Augerolles, bâtiment technique et centre bourg réhabilitation 
- Authezat, lotissement - Bertignat, éco hameau - Besse, la-
bellisation cités de caractères - Cunlhat (CC), école St-Joseph 
programmation - Volvic sources et volcans (CC), unité de 

méthanisation - Chabreloche, écoquartier. Champeix, tonne 
de jardin. Chanonat, lotissement. Chateauneuf-les-Bains, 
thermes rénovation. Chateldon, écoquartier et labellisation cités 
de caractères - Doranges, bâtiments communaux projet  amé-
nagement - (IðDW, bâtiment mairie - Egliseneuve-près-billom, 
écoquartier - Eglisolles (CC), maison de l'enfance choix couleur  
façades - Grandrif, espaces publics - Job, étude de restructu-
ration école Saint Joseph analyse offres consultation - Goutelle 
(la), bâtiments publics - Monnerie-le-Montel (la), logement ré-
novation - Roche-Noire (la), écoquartier - Sauvetat (la), station 
épuration - Tour-d'Auvergne (la), cabanes - Monestier (le), la-
voir de clamont - Vernet-Ste-Marguerite (le), bâtiment commu-
nal - Manzat, bâtiment agricole  et construction - Maringues, 
bâtiments communaux - Ménétrol, nouveau secteur logements 
- Nonnette, labellisation cités de caractères - Orcines, fontaine. 
Palladuc, cimetière - Pardines, mise en tourisme du fort villa-
geois (paysage, fouilles archéologiques) - Pays d'Issoire, patri-
moine industriel - St-Dier, opération peinture à l'ocre - 6W�ñR-
ret, toiture église  pour conseils rénovation - St-Gal-sur-Sioule, 
chapelle - St-Genès-Champanelle, écoquartier - St-Genès-du 
Retz, bâtiment mairie - St-Jean-d'Heurs, cour d'école - St-
Sauveur-la-Sagne, salle multi-activités - St-Jean-St-Gervais, 
étude de mise en valeur - Sauvessanges, équipement public, 
conseil aménagement mairie.

ENVIRONNEMENT
plateforme 21, atelier biodiversité - DREAL atlas des paysages  
- SBA intégration des bennes à ordures ménagères dans les 
bourgs - Rivière Allier, valorisation - Côtes de Clermont, es-
paces naturels sensibles - Monnerie-le-Montel (la), étang des 
7SHUJOL[[LZ���Chabreloche, plan d'eau. 

URBANISME ET AMÉNAGEMENTS ET ZONES D’ACTIVITÉS
Aigueperse, ZA. Ambert et (CC)��JLU[YL�IV\YN��7(++��73<0��
ZAC - Antoingt, aménagements futurs. Aubière, ZAC - Auge-
rolles��JLU[YL�IV\YN��SVNLTLU[Z��7()���Authezat, abords église 
et mairie - Aydat��73<���Beauregard-Vendon��73<���Besse, 
73<����Beurrières - Bouzel��7()���Bromont-Lamothe��73<���
Clermont communauté, ZIZA - Cunlhat  (CC)��73<0���Lembron 
Val d'Allier (CC)��73<0���Pontgibaud Sioule et Volcans, ZIZA 
- Rochefort (CC)��73<0���Vallée de l'Ance (CC)��73<0� ��Vol-
vic Sources et Volcans, ZIZA - Cébazat, ZIZA - Chabreloche, 
lotissement - Chalus, aménagements futurs - Chambon sur 
Lac��73<���Champetières��73<0���Chanat-la-Mouteyre��73<�
- Charensat, carte communale - Chatel-Guyon, ZA - Chatel-
don��73<��tJVX\HY[PLY�L[� SV[PZZLTLU[� ��Chidrac��73<� ��Pon-
taumur, traverse - Combrailles (CC)��73<�L[� [YH]LYZLZ���Ver-
neugheols, Lastic, Sauvagnat, Theilède - Combronde, parc 
de l’Aize - Courpière, place - Davayat, traverse - Doranges, 
traverse et espaces publics - Fayet-le-château, contribution 
pour parc Livradois-forez - Grandrif, traverse - Issoire, abords 
de la halle aux grains et ZA - Job��73<0���Joze, traverse - Tour 
d'auvergne (la)��73<���Lempdes��73<��A0A(���Manzat��73<���
Mayres, extension du bourg - Moissat��LZWHJL�W\ISPJ�L[�7()�

- Montaigut-en-Combraille, voie verte - Montmorin, espaces 
publics - Moureuille, ensemble de bâtiments et stationnements - 
Neuville��73<���Olliergues (CC), habiter les centres bourgs - Or-
cines, espace public - Pardines, aménagements mise en valeur 
du site développement d'un projet de territoire autour des forts 
villageois - Perrier, ZA - Peschadoires��73<���Pont-du-Châ-
teau��73<���Pontaumur��73<�L[�[YH]LYZL���Puy-Guillaume, tra-
verse - Rochefort-Montagne��73<���Saillant��73<0���St-Ours-
les-Roches�� 73<� �� St-Eloy-les-Mines, prise connaissance 
projet - St-Flour-l’Etang��7()���St-Genès-Champanelle��73<�
et ZAC - St-Georges-de-Mons��73<���St-Gervais d'Auvergne, 
73<�L[�7(++���St-Gervazy��73<���St-Hilaire-la-Croix, espaces 
W\ISPJZ��WSHJL�L[�73<���St-Jean-d'Heurs��7()���St-Ours-les-
Roches��73<���St-Sandoux��73<���St-Saturnin��73<�L[�(=(7�
- Sauviat��7()���Sauxillanges��73<0���St-Genès-Champanelle, 
écoquartier, traverse et ZAC - St-Georges-de-Mons��73<���St-
Jean-des-Ollières, traverse - Teilhède, traverse - Thiolières, 
73<0���Trézioux, traverse - Valcivières (CC)��73<0���Vertolaye, 
7()�L[� SV[PZZLTLU[� ��Vitrac��73<���Viverols, espaces publics 
centre bourg - Vollore-ville��7()��

JURY
Ambert, projet culturel "la scierie" - Aubière, pour bailleur Ophis. 
Cébazat, logements sociaux les 3 fées Auvergne Habitat - Cler-
mont-Ferrand, logements sociaux Kessler/Rabanesse Logi-
K�TL�L[� S`JtL�)SHPZL�7HZJHS���Cournon, Sdis Somival et lycée 
Descartes - Issoire, lycée - Lezoux, collège - Pont-du-Château, 
SVNLTLU[Z�ZVJPH\_�7L[P[�4VY[HP_�3VNPK�TL���Pontaumur, lycée. 
Riom, lycée. St-Sauveur la Sagne, salle des fêtes. 

le CAUE du Puy de Dôme intervient en conseil et en soutien aux porteurs de projets. Ses conseils se veulent 

une aide architecturale constructive, une aide au développement, dans la vigilance du respect des prescriptions 

architecturales et paysagères nécessaires à construire un « bocage industriel », témoin dynamique de la réalité 

du territoire des Combrailles.

partenaire du parc industriel
de l’Aize à Combronde,
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conseils candidats
à la construction

Du 21 au 24 mars 2014, la Grande Halle d’Auvergne a accueilli 
sur plus de 16 000 m2 son désormais traditionnel Salon de l’Ha-
bitat. 
-VY[L�K\�Z\JJuZ�KL�SH�KLYUPuYL�tKP[PVU�X\P�H�H[[PYt�WYuZ�KL���°�����
visiteurs, l’équipe organisatrice Centre France Évènements et 
l’Union des Maisons Françaises préparent activement la 22ème 
édition. Le CAUE a tenu un stand très visité lors de cette session. 
De nombreux conseils ont eté diffusés sur place et un certain 
nombre de rendez-vous enregistrés pour les permanences.

salon de l’habitat 2014

Initiée par l’Union régionale des CAUE, la troisième édition du 
7HSTHYuZ��=HSL\YZ�K»L_LTWSLZ��®������H�TVU[Yt�SH�WYVK\J[PVU�
architecturale et paysagère la plus récente et la plus remarquable 
d'Auvergne.  Certains projets et opérations mentionnés ou pri-
més ont encore une vie prolongée de succès pour ses concep-
[L\YZ��+L\_�VU[�WHY[PJPWt�HPUZP�n�K�H\[YLZ�KPZ[PUJ[PVUZ��3L�ÄST�K\�

WYP_�	=HSL\YZ�K�,_LTWSLZ	��H�t[t�YtHSPZt�WHY�,Z[LSSL�)Y\NLYVSSLZ�
�3Ha\SP�ÄST���W\PZ�H�t[t�ZtSLJ[PVUUt�LU�H]YPS������WV\Y�SL�MLZ[P]HS�
K\�ÄSTZ�HYJOtVSVNPX\LZ�K�(TPLUZ��MLZ[P]HS�X\P�H�tNHSLTLU[�]\�SH�
projection d'un court-métrage de David Geoffroy sur le Temple de 
4LYJ\YL��<U�7\`�KL�+�TL�[YuZ�WYtZLU[�LU�7PJHYKPL��

sanctuaire
gaulois de Corent

formation des acteurs locaux

> vous voulez construire
3L�*(<,�]V\Z�JVUZLPSSL�WV\Y�YtÅtJOPY�Z\Y�S»PTWSHU[H[PVU�KL�
la construction, sa conception et celle du jardin, l’utilisa-
tion des énergies renouvelables.

> vous envisagez de réhabiliter
Le CAUE vous donne des idées pour transformer une ha-
bitation, repenser votre mode de chauffage, rénover une 
toiture, faire un ravalement, etc.

> vous désirez restructurer un bâtiment
3L�*(<,�]V\Z�N\PKL�WV\Y�YLZ[H\YLY��PZVSLY�KL�THUPuYL�LMÄ-
cace, créer une nouvelle ouverture, aménager un espace 
de vie, créer une extension, etc.

> vous souhaitez économiser de l’énergie ou em-
ployer une énergie renouvelable
Le CAUE vous renseigne sur la réglementation, les dé-
THYJOLZ�HKTPUPZ[YH[P]LZ��SLZ�HPKLZ�ÄUHUJPuYLZ��SLZ�WYVMLZ-
sionnels dont vous avez besoin.

904 heures ont été consacrées à la réception de 174 par-
ticuliers. On constate une baisse de la fréquentation par 
rapport à 2011 et 2012. Les conseils dispensés au cours 
de ces rendez-vous sont de plus en plus techniques d’un 
point de vue construction et de plus en plus pointus en 
regard de la règlementation.
Il faut rajouter à ce décompte les conseils dispensés par 
téléphone, sur les salons, sur les territoires directement et 
en consultation internet. 

� Film du Palmarès 2013 à voir sur le site du CAUE 63, rubrique : vidéos

��9LUJVU[YL�H]LJ�,Z[LSSL�)Y\NLYVSSLZ�YtHSPZH[YPJL�L[�4PJOLS�(Z[PLY�KPYLJ[L\Y�K\�*(<,�H\[V\Y�K\�ÄST�!�(TtUHNLTLU[�K\�ZHUJ[\HPYL�NH\SVPZ�KL�
Corent. Interview Claire Dairaine, Images Raphaëlle Joly et Henoc Kiaku, Montage Claire Dairaine. [section audiovisuelle du lycée La Hotoie 

K�(TPLUZD�!�O[[WZ!��^^ �̂`V\[\IL�JVT�^H[JO&]$�X�255:;Å0

Le CAUE est fréquemment associé aux formations des acteurs 
des territoires. Les thèmes abordés sont variés : paysages, agri-
culture périurbaine, nature en ville, trame verte et bleue, urba-
UPZTL�L[�tULYNPL��TVIPSP[tZ��ÅL\YPZZLTLU[��HYJOP[LJ[\YL�L[�WH[YP-
TVPUL��KLUZPÄJH[PVU�K\�WH]PSSVUUHPYL�� 0S�H�UV[HTTLU[�WS\ZPL\YZ�
fois été associé aux formations des agents de l’Etat et des collec-
tivités territoriales organisées par le CVRH (Centre de Valorisation 
des Ressources Humaines) sur les thèmes de la trame verte et 
bleue, des paysages, et du volet paysager (dans le cadre de l’ins-
truction des autorisations du droit des sols).
La pertinence d’un projet s’évalue à son adaptation à son 
contexte, géographie et microclimat, structures paysagères, ter-
rain et topographie, formes urbaines du secteur, formes archi-
tecturales vernaculaires, composition des volumes et façades, 
végétation existante, matériaux et couleurs…

Avant tout projet, venez rencontrer un architecte conseiller, un urbaniste du CAUE. Il vous conseillera  
gratuitement dans vos démarches.
=VPJP�X\LSX\LZ�L_LTWSLZ�!

U Q�GHV���ðOPV� UÒDOLVÒV�SRXU� UÒFRPSHQVHU� OHV�SUL[� UÒJLRQDX[�GH� OD� WURLVLÑPH�ÒGLWLRQ�GX�3DOPDUÑV� 
í�9DOHXUV�GâH[HPSOHVė�ûD�ÒWÒ�VÒOHFWLRQQÒ�HW�SULPÒ�DX�IHVWLYDO�GX�ðOP�Gâ$PLHQV�
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DREAL
atlas du paysage

DRAC
SHILS�K\�??L�ZPuJSL

Le site de l’atlas régional des paysages d’Auvergne est ouvert depuis l’automne 2014.
Après une approche de terrain qui a mobilisé les acteurs locaux via des ateliers mobiles, l’équipe chargée de l’étude a mis en 
WSHJL�\U�H[SHZ�X\P�ZL�]L\[�]P]HU[��n�HJ[\HSPZLY�H\�ÄS�K\�[LTWZ�
Le site comprend des descriptions des ensembles de paysages, des « guides relations hommes-milieux », des « exemples 
d’attitudes locales », un blog et une médiathèque. Il met à disposition des éléments de diagnostic et de repérage d’enjeux 
paysagers localisés, par des textes synthétiques et des outils faciles d’accès, et faciles à « partager ».
Le CAUE a suivi la méthode pilote des ateliers mobiles et accompagné la journée de lancement de l’atlas. Il fera vivre sur le 
terrain cet outil ouvert de compréhension des paysages et de leurs enjeux.

(ÄU�KL�JtStIYLY�SLZ����HUZ�KL�SH�9V\[L�KLZ�=PSSLZ�K»,H\_��S»L_WVZP[PVU��3LZ�
trésors architecturaux des villes d’eaux » a été mise en place dans les parcs 
thermaux des 18 villes d’eaux du Massif central en 2014. Cette exposition 
est une véritable invitation à la découverte de l’univers des villes d’eaux du 
Massif central et d’Europe, à travers de beaux visuels d’architecture thermale 
ancienne ou contemporaine. Des vidéos dont une réalisée en collaboration 
H]LJ� *OYPZ[PUL� +LZJVL\Y�� HYJOP[LJ[L� JVUZLPSSLY� H\� *(<,� K\� 7\`�KL�+�TL��
complètent les visuels de l’exposition.

Si certaines stations thermales ont une origine antique, la plupart des villes 
K»LH\_�VU[�Kt]LSVWWt�SL\Y�HJ[P]P[t�[OLYTHSL�n�WHY[PY�K\�?0?e siècle par la mise 
LU�WSHJL�K»tX\PWLTLU[Z�ZWtJPÄX\LZ��*LZ�JVUZ[Y\J[PVUZ��X\P�VU[�ZV\]LU[�MHP[�
intervenir des architectes ou décorateurs de renom, répondent toutes à une 
fonction faisant partie intégrante du « triptyque thermal » :
i  soigner, dans les temples de l’eau (thermes monumentaux ou petits établis-
ZLTLU[Z�KL�IHPUZ�ZWtJPÄX\LZ�"

i  faire venir une clientèle via des infrastructures de transport (gares, funicu-
laire, tramway) et la faire séjourner au sein d’hébergements luxueux (villas, 
palaces);

i  divertir, en proposant des équipements récréatifs (casinos, théâtres), des 
lieux de sociabilité (salons de thé, pâtisseries) et des espaces naturels re-
composés (parcs thermaux).

:�7HZZ�;LYYP[VPYLZ�LZ[�\UL�WSH[LMVYTL�^LI�X\P�VMMYL�H\_�HJ[L\YZ�
du cadre de vie et de l’aménagement une suite innovante d’appli-
cations, de bases de données et d’outils (cartes, photothèques, 
JHYUL[Z�U\TtYPX\LZ��HÄU�KL�TPL\_�PU[LYWYt[LY�SLZ�[LYYP[VPYLZ�L[�SH�
gestion des projets. Initiée par le CAUE du Nord dans le cadre 
d’un dossier FEDER, cette plateforme web collaborative est 
aujourd’hui animée par un réseau de 14 CAUE réunis au sein 
d’une association avec l’ambition d’en faire une plateforme 
nationale pour le réseau des CAUE, leurs partenaires et leurs 
publics (habitants, associations, collectivités territoriales, milieu 

tK\JH[PM��WYVMLZZPVUULSZ��WHY[LUHPYLZ�L[� PUZ[P[\[PVUZ��7V\Y�TL[[YL�
la plateforme au service des projets de ses différents partenaires, 
SL�*(<,�K\�7\`�KL�+�TL�H�WHY[PJPWt�n���MVYTH[PVUZ�n�3PSSL�LU�
�����HÄU�K»HJX\tYPY�SLZ�IVUZ�V\[PSZ�WV\Y�[YH]HPSSLY�LU�YtZLH\�Z\Y�
cette plateforme.
Au delà des règles communes indispensables à la bonne admi-
nistration d’une telle plateforme et de la nécessaire maîtrise des 
applications, ces formations ont surtout permis de comprendre 
comment mobiliser la plateforme au service d’un dispositif de 
conseil, d’une dynamique de projet et de sensibilisation.

commission des sites et  
des paysages
Attachée à la protection des paysages, la politique des sites vise 
n�WYtZLY]LY�KLZ�SPL\_�KVU[�SL�JHYHJ[uYL�L_JLW[PVUULS�Q\Z[PÄL�\UL�
protection de niveau national, et dont la conservation ou la pré-
servation présente un intérêt général au point de vue artistique, 
OPZ[VYPX\L��ZJPLU[PÄX\L��StNLUKHPYL�V\�WP[[VYLZX\L�
Depuis la mise en place de la première loi de 1906 relative à 
la protection des monuments naturels et des sites, complétée 
et confortée par la loi du 2 mai 1930, la politique des sites a 
JVUU\�KLZ�t]VS\[PVUZ�ZPNUPÄJH[P]LZ��UV[HTTLU[�NYoJL�n�SH�JYtH-
tion d’une administration dédiée, en 1970. Ainsi, on est passé 
WYVNYLZZP]LTLU[��H\�ÄS�KLZ�KtJLUUPLZ��K\�JSHZZLTLU[�KL�ZP[LZ�
ponctuels à celui de grands ensembles paysagers, et d’une po-
litique de conservation pure à une gestion dynamique des sites. 
Cette commission est composée de représentants des services 
KL�S»,[H[��KLZ�tS\Z��L[�KL�SH�ZVJPt[t�JP]PSL��WLYZVUUHSP[tZ�X\HSPÄtLZ�
dans le domaine concerné, représentants d’associations et d’ac-
tivités professionnelles).

Leader 
Liaison entre Actions de Développement de l'Économie Rurale 
est une méthode de développement local permettant aux ac-
teurs locaux de développer un territoire en exploitant son poten-
tiel de développement local endogène. Le CAUE est intervenu 
dans les commissions  techniques ou de pilotages et les com-
TPZZPVUZ�K»H[[YPI\[PVU�H]LJ�K»\UL�WHY�SL�759�3P]YHKVPZ�-VYLa�L[�
d’autre part le SMADC. 

réseau rural auvergne
Le Réseau Rural Auvergne est présent depuis le début de l'an-
née 2008, pour aider les acteurs auvergnats du développement 
rural à travers 6 thématiques : Urbanisme durable, Évaluation 
de politiques publiques, Coopération, TIC et services aux popu-
SH[PVUZ�� S�HWYuZ������L[� SLZ�ÄSPuYLZ�HSPTLU[HPYLZ�KL�WYV_PTP[t��3L�
Réseau Rural Auvergne apporte par ailleurs un appui technique 
à la Coopération, à la carte, pour les GAL d'Auvergne. Le CAUE 
est investit à différents titres dans le Réseau rural Auvergne.

Le CAUE participe à certaines commissions : Conseil de développement du Grand Clermont, commission locale 
UNESCO, Commission d’urbanisme de la ville de Clermont-Ferrand, commission technique, d’attribution, de gestion  
ou de pilotage des fonds Leader avec le PNR Livradois-Forez et le SMADC

exposition « Les trésors architecturaux des villes d’eaux »
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les rendez-vous thématiques
Quels liens
entre urbanisme
L[�TVIPSP[t�&

sommet
de l'élevage

Santé & îlot de 
chaleur urbain 
KtÄUP[PVUZ��YLTuKLZ

Urbanisme et Mobilité : à la croisée des chemins ... les services            

INTERACTIONS - URBANISME - MOBILITÉ

Au croisement des chemins...
...les services

Car le déplacement est le fait d’un motif, d’un mobile. Car le dé-
placement peut être l’espace-temps pour faire autre chose que 
se mouvoir. Car lors d’un changement de mode ou d’un temps 
d’arrêt, l’usager peut faire autre chose. Car le service pose la 
question de l’usage ...et surtout car tout cela génère nos relations 
humaines.

Il est primordial de localiser les îlots de chaleur urbain pour 
lutter contre ce phénomène et ainsi permettre un confort ther-
mique des citoyens et donc leur bien être.

santé et paysage 
de vie

 14:00  ACCUEIL
   
  14:05  PRÉAMBULE 
 Problématique et enjeux 
 Lionel FAVIER et Jean ROQUES,
 Architectes conseillers, CAUE du Puy-de-Dôme.

Le paysage de vie est celui auquel les individus sont au quotidien 
confrontés, que ce soit dans le logement, au travail ou à l’extérieur. L’action 
de l’homme fait évoluer ce paysage modifiant notre cadre de vie.  

   
   14:15  QU’EST CE QU’UN PAYSAGE ?
 Comment se construit un paysage   
 Claude CHAZELLE, paysagiste

« Le paysage définit une partie de territoire telle que perçue par les 
populations, dont le caractère résulte de l’action de facteurs naturels et / ou 
humains et de leurs interrelations » (définition convention européenne du paysage)

Il est complexe, il se vit le jour et la nuit. La recherche d’un « paysage de 
qualité » ou d’une « qualité d’ambiance », à la fois sonore, olfactive, visuelle 
et lumineuse, est un point commun à tous.

  14:55  RAPPORT ENTRE LE PAYSAGE ET LA SANTÉ  
 Maïlys AYARD, psychologue CHU Clermont-Ferrand

Le bien-être ou à contrario le « mal-être » résultant d’un paysage de vie 
dégradé, influent sur notre santé : de quelle façon ? Quelles incidences ?
Quels mécanismes « psychiques », quels repères de société, conduisent à 
l’appréciation du paysage et à son vécu ?

   
  15:40  COMMENT CRÉER / CONSTRUIRE UN PAYSAGE

DE BIEN ÊTRE ?
 Jean-Marie FREYDEFONT, urbaniste-architecte

Méthodologie par l’exemple pour des espaces de bien-être et un voisinage 
harmonieux ville-nature-campagne.  

   
  16:20  QUESTIONS / RÉPONSES

PAYSAGE DE VIE

 SANTÉ - ESPACES DE VIE 

L’article 1 de la charte de l’environnement, adossée à la Consti-
tution Française, stipule que «Chacun a le droit de vivre dans un 
environnement équilibré et respectueux de la santé». Notre cadre 
KL�]PL�PUÅ\LUJL�UV[YL�ZHU[t��UV[YL�IPLU�v[YL�L[�UV[YL�X\HSP[t�KL�]PL��
Intervenir sur notre paysage de vie, dans le logement, au travail 
ou à l’extérieur participe à une meilleure santé de vie (psychique, 
physique, mentale). Comment peut-on créer du mieux vivre dans 
SLZ�KPMMtYLU[LZ�tJOLSSLZ�K\�WH`ZHNL�&�8\LSZ�ZVU[�SLZ�PTWHJ[Z�K\�
WH`ZHNL�Z\Y�SH�ZHU[t�KLZ�JP[V`LUZ�&

Centre de conférences
Grande Halle d’Auvergne

ville et nature

Centre de conférences
Grande Halle d’Auvergne

 09:00  ACCUEIL
   
  09:15  PRÉAMBULE 
 Problématique et enjeux 
 Christine DESCOEUR et Philippe ROBBE, 
 Architectes conseillers, CAUE du Puy-de-Dôme.

La production agricole urbaine et périurbaine interpelle l’ensemble de la 
société. Ce retour à la terre en ville est rempli de bon sens, il est également 
rempli de joie et la passion creuse son sillon...L’agriculture se fait urbaine et 
artificielle en s’affranchissant du sol, tandis que la ville devient de plus en plus 
« verte », « fertile » et même plus « naturelle ». 

   
 09:30  REGARD DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DU PUY-DE-DÔME 
 Nicolas ROUGIER, conseiller en aménagement et urbanisme

Approche sur l’agriculture urbaine et périurbaine, rappel des contraintes 
agricoles et de leurs adaptations pour une production aux portes des villes.  
À travers une étude récente sur l’agglomération clermontoise, il est proposé 
de s’interroger sur des formes diverses d’agriculture, qui peuvent se compléter 
au sein de mondes agricoles déjà pluriels. 

  10:00  ON A LE PAYSAGE QUE L’ON MERITE !
 Thierry LAVERNE,
 Paysagiste, ancien élu et ancien président du Triangle Vert de l’Essonne.

Paysagiste citoyen, il est convaincu que pour être efficace à la production 
de réponses il faut être impliqué dans la redéfinition des questions. Thierry 
Laverne explique comment les démarches rassemblent les territoires et les 
acteurs autour d’une vision commune préalable à la coproduction d’un projet 
partagé. Ses réflexions sont fondées et structurées sur trois valeurs :
Habiter - Cultiver- Relier 

   11:15  RETOUR D’EXPERIENCES INNOVANTES
 Jardins urbains, des associations témoignent
 sur leurs engagements et démarches. 

Dans nos jardins urbains, jusqu’aux ceintures de nos villes et dans nos assiettes, 
des potagers foisonnent autour de nous. Ce « phénomène potager » ne s’arrête 
pas une fois la récolte venue. Le jardin en ville, ça se partage. Pour preuve,  
le succès fulgurant du mouvement  des « Incroyables comestibles ». 

   
   11:45  QUESTIONS / RÉPONSES

VILLE ET NATURE
L’AGRICULTURE, ...UNE QUESTION URBAINE ?

 SAN

En quelques années, le développement de la nature est devenu 
un enjeu majeur pour l’émergence de la ville durable. Les initia-
[P]LZ�VIZLY]tLZ�KHUZ�SLZ�]PSSLZ�L[�SLZ�HNNSVTtYH[PVUZ�JVUÄYTLU[�SH�
montée en puissance de la prise en compte de la nature dans les 
stratégies et les pratiques. Longtemps mise de côté, l’agriculture 
urbaine s’impose aujourd’hui à l’agenda des politiques et des 
décideurs. Quel que soient les modèles urbains préconisés, la 
]PSSL�]LY[L�YLZ[L�\U�]tYP[HISL�KtÄ�WV\Y�SH�]PSSL�KL�KLTHPU�
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Inscrire le droit des sols dans le cadre juridique 

La mise en forme du PLU se concrétise dans le plan de zonage, les orientations d’aménagement 
et de programmation (OAP) et les règlements de zone. Des annexes et plans techniques le 
complètent. Le plan de zonage et les OAP déclinent et précisent les orientations du PADD.
Les règlements de zones peuvent enrichir et affiner ces orientations. Leur écriture pose la 
question de l’équilibre à trouver entre sécurité juridique et souplesse nécessaire. Une règle trop 
rigide ne permet pas l’adaptation aux cas particuliers et elle peut décourager voire empêcher des 
projets. Trop souple, elle rend difficile le maintien des objectifs et entraine un risque de traitement 
inégal des demandes et ainsi des éventuels contentieux. De façon générale, le projet doit primer 
sur la règle.

LA MÉTHODE

Refuge Observatoire du Col du Béal (63) - Arch. : Bruhat & Bouchaudy © C. Camus

Arch. : Cabinet Architecture et Urbanisme Arche 5

     

 

PONT PAKOWSKI
Nonette  Puy-de-Dôme

Collection Patrimoine

journal du caue / conseil architecture urbanisme environnement du Puy-de-Dôme

n°26 : mai 2014

     

  

IDENTITÉ

LOCALISATION
Commune : Nonette

Canton : Saint-Germain-Lembron

Implantation : Au pied du piton rocheux

 d’origine volcanique

Hydrographie : L’Allier

Coordonnées : Latitude 45°28’07.10’’  

 Longitude 3°16’49.44’’

DESCrIPTION
Matériaux : Béton armé,

 pierres de taille.

Dimension : L 138m / l 4,8m.

Typologie : Pont suspendu.

Technique : Ouvrage réalisé en béton armé selon un système de la société 

 Hennebique, type bow-string.

Constitué de poutres latérales en arc au-dessus et de chaque 

côté d’un tablier, reliées à ce dernier par des suspentes. À 

l’extérieur des arcs, le tablier était muni de garde-corps moulé 

en béton. Les deux piles sont différentes, l’une en enrochement 

(rive droite), l’autre en palplanches (rive gauche). Ce procédé 

est présent en de nombreux lieux d’Europe et notamment en 

Auvergne au pont des Goules au pied de Corent.

ELÉMENTS HISTOrIquES
Datation : Première tranche de 1913 à 1915.

 Seconde tranche de 1924 à 1926. 

Auteurs : M. Blazin, ingénieur,

 M. Mansot, chef de chantier,

 M. Defretin, ingénieur de la société Hennebique,

 M. Vaurs, agent voyer du Puy-de-Dôme,

 M. Collay, agent voyer du canton

STATuT
Propriétaire : Conseil général du Puy-de-Dôme.

Protection : Edifice non protégé.

Fonction : Permet à la route départementale

 (RD123) de franchir l’Allier.

Etat : Bon état.

Appellation : Pont Pakowski ou Pont de Nonette.

Clermont-Ferrand

Issoire Nonette

 

 

 

Pont Pakowski sur l’Allier, carte postale, baignade animée, 1973, Gimp.

Construction de l’ouvrage - Système de la société Hennebique, Archives départementales du Puy-de-Dôme

       

        

  

LE PONT PAKOWSKI...          ... AuJOurD’HuI

uN OuvrAGE HISTOrIquE
Au quOTIDIEN

Le pont devenu élément du quotidien a subi quelques 
interventions jusqu’à nos jours.

Tout d’abord en 1949, des combats entre l’armée 
allemande et la résistance  vont endommager le pont. 
Le garde-corps, rive gauche, sera reconstruit.

En 1979, un rapport d’expertise, met à jour un certain 
nombre de défauts des bétons, aciers apparents, 
fissures, décollements ou éclatements. Mais des 
défauts sont aussi repérés sur les piles. Ainsi entre 1980 
et 1981, différents travaux vont être mis en œuvre 
pour préserver les bétons, reprises en sous-œuvre et 
peinture.

En 1982, c’est au tour des piles de recevoir un certain 
nombre de réparations, notamment rive gauche.
Le lit de l’Allier s’étant abaissé, l’enrochement joue 
moins son rôle protecteur sur la pile rive gauche, un 
caisson métallique cintré de béton, va être ajouté. 
Des palplanches modifiant alors les avant-becs et les 
arrière-becs, passant d’une forme arrondie à une forme 
triangulaire.

Patrimoine / Le Pont Pakowski 

uN MONuMENT Du PATrIMOINE rEPÈrE DANS LE PAySAGE

Entré dans le quotidien des habitants, le pont Pakowski était autrefois un haut lieu de baignade, aujourd’hui 
quasiment oublié. Ce patrimoine représentatif de la création du XXe siècle est devenu un élément identitaire 
de ce territoire, un repère ancré dans le paysage pouvant prétendre au label du Patrimoine du XXème siècle.
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SL�[YHJt�KL�SH�YV\[L�UVU�]PZPISL�LZ[�Yt]tSt�WHY�JL[�HSPNULTLU[�KL�WL\WSPLYZ��PJP�LU�(SZHJL���4(

   > zoom

UVZ�HYIYLZ�KL�IVYK�KL�YV\[L
Les routes françaises sont connues depuis plusieurs siècles pour leurs rubans serpentant entre deux élégantes rangées 

d'arbres. Mais au cours de ces dernières décennies, les arbres ont été accusés d'avoir entraîné la mort de trop nombreux 
DXWRPRELOLVWHV��'H�WUÑV�QRPEUHX[�DOLJQHPHQWV�G
DUEUHV�RQW�ÒWÒ�VXSSULPÒV�SRXU�ÒODUJLU�OHV�FKDXVVÒHV��UHFWLðHU�OHV�WUDFÒV��
diminuer les coûts d'entretien ou limiter les impacts en cas de sortie de route

faut-il abattre les arbres qui tuent ?1

5VZ�HYIYLZ�YV\[PLYZ�ZVU[�PSZ�KVUJ�KLZ�HZZHZZPUZ�&�:\Y�SLZ�YV\[LZ�KL�
-YHUJL��WS\Z�KL�������WLYZVUULZ�WLYKLU[�LUJVYL�SH�]PL�JOHX\L�HUUtL�
HWYuZ�H]VPY�OL\Y[t�\U�VIZ[HJSL�Ä_L�������KLZ�[\tZ�LU������JVU[YL�
NSPZZPuYL��HYIYL��T\Y��WHYHWL[��WV[LH\_��MVZZt��[HS\Z��KVU[�WS\Z�KL�����
JVU[YL�\U�HYIYL���+LW\PZ�SLZ�HUUtLZ�����JLZ�SPNULZ�HYIVYtLZ�n�X\P�VU�
KL]HP[������KLZ�[\tZ�Z\Y�SH�YV\[L�LU�� ����������LU������������LU�
�����VU[�t[t�YtK\P[LZ�KL�TVP[Pt��,[�WV\Y[HU[� SLZ�HYIYLZ�JVUZ[P[\LU[�
LUJVYL�H\QV\YK�O\P�\UL�Z[H[PZ[PX\L� PTWVY[HU[L�KL�TVY[HSP[t� YV\[PuYL�
PTWSPX\HU[�SLZ�VIZ[HJSLZ�Ä_LZ��H]LJ�\U�WV\YJLU[HNL�Z[HIPSPZt�n�����

7HZ�\UL�HUUtL��ZHUZ�X\L�SH�WVStTPX\L�UL�ZVP[�YLSHUJtL�!�SLZ�HYIYLZ�
[\LU[��*LY[LZ�PSZ�UL�ZVU[�WHZ�JH\ZL�K�HJJPKLU[��PSZ�UL�ZL��WYVTuULU[�
WHZ�ZL\SZ���THPZ�ZVU[�\U�MHJ[L\Y�[YuZ�HNNYH]HU[�LU�JHZ�KL��ZVY[PL�KL�
YV\[L��:V\Z�JL�WYt[L_[L��UVZ�HYIYLZ�KL�IVYKZ�KL�YV\[L�VU[�[LUKHUJL�
n�KPZWHYHz[YL�

,ZZH`La�K�PTHNPULY�]V[YL�WH`ZHNL�MH]VYP� [V[HSLTLU[�WYP]t�K�HYIYLZ��
:�PS�UL�WVZZuKL�S�HZWLJ[�[Oto[YHS�KL�MHSHPZLZ��WPJZ��YP]HNLZ�V\�JHUPVUZ��
PS�ZLYHP[�IPLU�MHKL��,[�TVPUZ�SH�JHTWHNUL�LZ[�THYX\tL�KL�TVU[HNUL�
L[�KL�JVSSPULZ��L[�WS\Z�S�HYIYL�`�LZ[�PTWVY[HU[��*VTIPLU�SLZ�[LYYVPYZ�KL�
*VTIYHPSSLZ�ZLYHPLU[�KtWV\Y]\Z�KL�SL\Y�JHYHJ[uYL�ZHUZ�SL\YZ�OHPLZ�L[�
SL\YZ�IVJHNLZ��*VTIPLU�UVZ�YP]PuYLZ�WHYHz[YHPLU[�	ZuJOLZ	�ZHUZ�SL\Y�
YPWPZ`S]L��+L]PULa�SH�Zt]tYP[t�L[�SH�TVUV[VUPL�KL�UVZ�YV\[LZ�V\�KL�UVZ�
JHUH\_�ZHUZ�SL\YZ�HYIYLZ�K�HJJVTWHNULTLU[�

3H�SVUN\L\Y�KLZ�HSPNULTLU[Z�KL�IVYK�KL�YV\[L�H�KPTPU\t�KL�TVP[Pt�
��������RT�LU]PYVU� ���KHUZ� SLZ�KtJLUUPLZ�� ����  ���*L[[L� MVY[L�
IHPZZL�t[HP[�LZZLU[PLSSLTLU[�SPtL�n�KLZ�JVU[YHPU[LZ�ZtJ\YP[HPYLZ���+L�
W\PZ� SLZ�KL\_�KLYUPuYLZ�KtJLUUPLZ�� SL� SPUtHPYL�KL� YV\[LZ�HYIVYtLZ�
ZL� Z[HIPSPZL�� ]VPYL� LZ[� LU� SLU[L� H\NTLU[H[PVU�;V\[LMVPZ�� HWYuZ� SLZ�
JVU[YHPU[LZ�ZtJ\YP[HPYLZ�V\�ÄUHUJPuYLZ��LU[YL[PLU���\UL�WHY[�PTWVY[HU[L�
K\�WH[YPTVPUL�HYIVYt�YV\[PLY�LZ[�MYHNPSPZtL�WHY�\UL�NLZ[PVU�PUZ\MÄZHU[L�
V\�T\[PSHU[L�

1 titre violent d'un article de l'Express du 26/07/2001, repris dans Nord Littoral du 20/01/2012 avec un sous-titre évocateur "11% des tués par les arbres".
2 848 en 2001, 502 en 2006, 422 en 2011, mais aussi 339 contre des poteaux en 2001, 199 en 2006, ou 312 contre des glissières en 2001, 218 en 2006. Pour plus d'infos cf. ORSELLI Jean, Usages et 
usagers de la route : Requiem pour un million de morts : 1860-2010, éd. L'Harmattan, 2012, 600 pages
3 sous le Ministère de Robert Buron, en 1959, une circulaire préconise des "abattages pour des raisons de sécurité", dont l'arrêt ne sera obtenu qu'en 1970 auprès du ministre de l'intérieur Raymond Marcel-
lin. cf. ORSELLI Jean, Usages et usagers de la route : Requiem pour un million de morts : 1860-2010.
4 au Luxembourg, même si elle ne souhaite pas faire disparaître tous les arbres le long des routes de campagne, l’AVR (association nationale des victimes de la route), pour compenser les mesures d’enlève-
ment d’arbres, offre un vaste espace de plantation autour du monument du souvenir des victimes de la route dans la forêt du souvenir près de Junglinster (!). Mais le Luxembourg a également su transplanter 
plus d'un millier d'arbres de très grand gabarit pour des élargissement de chaussée avec un taux de réussite de 99 % !

pont pakowski
3L�*(<,�L[�SL�WH[YPTVPUL�K\�??e, 
1ère tranche 1913 à 1915, seconde tranche 1924 à1926. Une 
KV\ISL�ÄJOL�WYtZLU[L�SL�7VU[�7HRV^ZRP��WVU[�Z\ZWLUK\�LU�It-
ton armé selon un système de la société Hennebique type bow-
string. Document réalisé à l’occasion de travaux de rénovation 
menés sur ce pont en 2013/2014.

journal angles de vues  
Né en 1999 le journal « angles de vues » du CAUE s’est 
étoffé, il paraît sous sa forme actuelle depuis plus de 7 
ans. Le numéro 26 a été composé sur 44 pages, imprimé 
à 2500 exemplaires.  Ce journal aborde à la fois la théma-
tique des missions fondatrices des CAUE  et la question 
des arbres de bord de route, des sujets d’actualités, de 
territoires. Outre la mise en ligne sur le site internet du 
CAUE, la publication est diffusée par voie postale à tous 
les architectes, paysagistes, urbanistes, élus, établisse-
ments scolaires… du département.

plu
0UP[Pt�LU�������JL[[L�ÄJOL�YtKPNtL�n�S»PU[LU[PVU�KLZ�tS\Z�L[�KLZ�I\-
reaux d’études, décrit l’ensemble des démarches à entreprendre, 
PKLU[PÄL� SLZ�WHY[LUHPYLZ�WV\]HU[�HPKLY� SLZ�JVSSLJ[P]P[tZ� SVJHSLZ�n�
TLULY�SL\Y�WYVQL[�KL�73<�n�[LYTL��

LE PLAN LOCAL D’URBANISME
Créer ensemble le territoire de demain

Parcours Urbain

Entre les deux villes, territoires en mutation
CLERMONT-FERRAND

SEPTEMBRE

2014
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A

Saint-Jean se dessine 
un avenir

Hétérogénéité d’un 
faubourg

Montferrand, 
un lieu privilégié

Paysage,
entre compression
et dilatation

Porosité

Les projets émergents

Parcours de base : 1h30

Variantes : 50 mn 
supplémentaires

A

B

C

D

E

F

PARCOURS

5,2 KM

6 SÉQUENCES

parcours urbain
Depuis juin 2013, la ville de Clermont-Ferrand, s’est engagée 
dans la réalisation de son nouveau document d’urbanisme et 
JVUK\P[�S»t[\KL�KL�ZVU�7SHU�3VJHS�K»<YIHUPZTL�
Le CAUE 63 a décidé d’accompagner la ville dans ce pro-
gramme en créant un parcours urbain qui s’inscrit plus précisé-
ment dans la démarche de concertation qu'elle a voulue.
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Les CAUE sont présents dans 92 départements, en France métropolitaine et dans les départements d’outre-mer. 
'HSXLV�OHXU�FUÒDWLRQ��HQ�������OHV�&$8(�RQW�FRQVWLWXÒ�GHV�UÒVHDX[�DðQ�GH�GâÒWDEOLU�GHV�OLHQV��ÒFKDQJHU�GHV�LQIRUPD-
tions, dialoguer au-delà de leur département et capitaliser leurs savoir-faire.

la fédération nationale des CAUE
La Fédération Nationale des Conseils d’Architecture, d’Urba-
nisme et de l’Environnement est une association loi 1901 créée 
le 9 mai 1980. Elle regroupe les CAUE représentés par leurs pré-
sidents. La Fédération est un lieu d’échanges, de valorisation des 
expériences départementales et de mutualisation pour les CAUE. 
Elle organise pour le réseau et ses partenaires des rencontres, 
des congrès, des colloques qui leur permettent de participer 
aux débats nationaux sur l’architecture, l’urbanisme, l’environ-
ULTLU[��3H�*VUMtYLUJL�;LJOUPX\L�7LYTHULU[L� �*;7���JVTWV-
sée de directeurs élus par régions, est une force de proposition 
et un outil de gestion des actions communes à l’ensemble des 
CAUE. Les commissions et groupes de travail, associant élus et 
[LJOUPJPLUZ��HWWYVMVUKPZZLU[�SH�YtÅL_PVU�Z\Y�KPMMtYLU[Z�[OuTLZ�K\�
cadre de vie.

les unions régionales
Certains CAUE sont regroupés en unions régionales de CAUE.
Le regroupement des CAUE en unions régionales permet no-
tamment :

i  de coordonner l’action des associations départementales dans 
leurs relations et demandes auprès des instances régionales de 
mettre en commun leurs compétences et leurs moyens, dans 
les domaines de la documentation, communication et forma-
tions des personnels des CAUE ;

i   de faciliter les liaisons avec les instances nationales (FNCAUE, 
ministères, ADEME, fédérations nationales…). Il existe 10 
unions régionales de CAUE :  Aquitaine, Auvergne, Bourgogne 
Centre Ile-de-France, Languedoc-Roussillon, Lorraine, Mi-
KP�7`YtUtLZ��7H`Z�KL�SH�3VPYL��9O�UL�(SWLZ

conseils d’administration
& commission technique permanente
Michel Astier est un des 3 directeurs membres du Conseil d'Ad-
TPUPZ[YH[PVU� L[� KL� SH�*VTTPZZPVU�;LJOUPX\L�7LYTHULU[L�� 0S� H�
participé aux 5 conseils d’administration dont 2 par audio confé-
YLUJL��KL�TvTL�X\»H\_���*;7�

fédération nationale 
le réseau national des CAUE

500

CO2

DES REPÈRES
Si aujourd’hui le prix des carburants vous semble encore abordable, 
sa hausse est prévisible. Le choix de votre lieu d’habitation et des 
modes de vie doit donc être pris en compte.

QUELQUES BONNES QUESTIONS À SE POSER
Quel niveau de dépendance à la voiture votre choix résidentiel 
entraîne-t-il ?
→ Votre futur logement est-il proche d’accès à des transports en commun ? 
 Est-il proche de votre lieu de travail ? Des zones d’emplois ?
→ Y a-t-il des services, des commerces, des équipements publics, 
 des établissements scolaires ou de santé, des activités sportives ou culturelles, 
 des transports scolaires… à proximité ? Pouvez-vous y aller en transports 
 en commun, à pied ou à vélo ?
→ Avez-vous besoin d’une voiture personnelle ? Vous faut-il une seconde voiture ?  
 Peut-elle être remplacée par un vélo, un deux-roues, une location occasionnelle, 
 du co-voiturage ou de l’autopartage ?
→ Votre emploi vous permet-il d’envisager un ou plusieurs jours hebdomadaires 
 en télétravail ?

DES PISTES LIÉES AUX USAGES
→ Un abonnement annuel moyen aux transports en commun urbains coûte 
 de 30  à 700 € dont 50 % sont pris en charge par l'employeur au même titre 
 que les locations publiques de vélos ;
→ Co-voiturer à deux sur 4 jours par semaine (8x28 km) fait économiser environ 600 € /an ;
→ Éviter 1 aller-retour/semaine de 2x28 km (télétravail, …) fait économiser environ  
 300 € /an ;
→ La marche et le vélo sont simples à mettre en œuvre, bénéfiques pour la santé 
 et favorisent les rencontres.

VOTRE CONTACT

Les déplacements 
d’un ménage peuvent 
représenter le tiers 
des ressources familiales.  
INSEE

1/3

Émissions annuelles de 
chaque français pour ses seuls
déplacements. ADEME 

C’est 10 000 km parcourus 
en voiture ou 680 L de fioul
consommés.

2 tonnes CO2 / an

L’évolution du coût de la 
voiture atteint le double 
de l’inflation. INSEE

+ 21 % 
depuis 
2005 

en voiture fait moins de 3 km (c’est moins 
d’1/4 h de vélo). La moitié encore de ces 
déplacements fait moins d’1 km. ADEME

la moitié des 
déplacements 

C’est aussi la limite des émissions totales de GES 
(gaz à effet de serre) par habitant en 2050 pour 
contenir le changement climatique, tous usages 
confondus : chauffage, alimentation, déplacements, … !
ADEME

Coût indirect des 
déplacements 
pour la collectivité  
en voiture (par an 
et par habitant) 
en Europe. CGDD

750 €
Budget moyen des ménages motorisés, 
soit 12,3 % du budget global,dédié à leur 
véhicule en 2011. C’est le deuxième 
poste de dépenses, après le logement 
et avant l’alimentation. INSEE

6 282 €

Retrouvez ici 
quelques éléments 
d’évaluation pour 
vous aider à faire 
des choix raisonnés

des ménages français 
sont en situation de 
vulnérabilité 
énergétique et seront 
mis en difficulté par 
une hausse durable 
du coût de l’énergie. 
CERTU, LET

près de 
25  %

Coût moyen, 
tous frais 
compris, 
d’un parcours 
en voiture. 
ADETEC

0,34  € / km CO2

La voiture :
un poids lourd 
dans nos budgets ?

MOBILITÉ 
ET HABITAT Les déplacements 

et leur budget 
sont peu évalués 
au moment 
d’acheter ou de 
louer un logement

Document réalisé par :
→ FNCAUE
→ CAUE de l’Aude
→ CAUE de la Charente
→ CAUE de l’Hérault
→ CAUE du Puy-de-Dôme
→ CAUE des Yvelines

Avec le soutien de l’ADEME

→ Votre conseiller est à votre disposition 
 pour étudier votre projet d’habitat ou en évaluer 
 les coûts associés aux déplacements

février 2015
conception graphique 
Frédéric Schaffar

i   CAUE et Métropolisation 
i   Articulation CAUE et ingénierie ;
i   CAUE, démocratisation de l’architecture  

et permis de construire ; 
i   CAUE et urbanisme ;
i  CAUE accompagnateur de la transition énergétique.

Nous participons activement aux ateliers  
de l’UPAUE
i   Atelier RURALITÉS (2010-2014)
i   Atelier AGRICULTURES ET PAYSAGES (2005/2009)
i   Atelier ÉTALEMENT URBAIN ET TERRITOIRE DURABLE 

(2006-2013)
i   Atelier IDENTITÉS-DIVERSITÉ (2006-2013) et aux cellules 

d’expertise mises en place par la fédération:

Devant la ministre de la Culture et de la Communication, le réseau des CAUE par la voie  
du Président de sa Fédération nationale, a présenté des propositions autour  
de 5 « axes de progrès ». LH�&$8(�GX�3X\�GH�'ŊPH�D�ODUJHPHQW�FRQWULEXÒ�¿�FHV�UÒñH[LRQV�SDU�GHV�FRQWULEXWLRQV�HW�

des participations aux ateliers régionaux.

Les CAUE ont tenu leur Congrès 
national les 10 et 11 juin 2014, 
n�7HYPZ��H\�*LU[8\H[YL�
« Dans une France en pleine 
mutation institutionnelle, éco-
nomique et sociale, que sait-
on des nouveaux rapports aux 
territoires, des nouveaux com-
portements et des nouveaux 
besoins des habitants, des 
tS\Z��KLZ�WYVMLZZPVUULSZ�&��6��
et comment prend vie l’intérêt 
public lorsque les populations 
se croisent parfois plus « sur 

la toile » que dans les villes et villages, que les moyens accrus 
KL� SH�TVIPSP[t� MH]VYPZLU[�\U�ZLU[PTLU[�K»HIVSP[PVU�KL� S»LZWHJL�&�
Alors qu’une nouvelle vague de décentralisation s’accompagne 
d’un désengagement de l’Etat auprès des collectivités, comment 
JLSSLZ�JP�Yt]PZLU[�LSSLZ�SL\Y�]PZPVU�K\�ZLY]PJL�H\_�W\ISPJZ�&�®
7V\Y�TL[[YL�LU�WLYZWLJ[P]L�JLZ�PU[LYYVNH[PVUZ��SLZ�*(<,�L[�SL\Y�
MtKtYH[PVU�UH[PVUHSL�VU[�[LUK\�SL�TPJYV�H\_�W\ISPJZ�ItUtÄJPHPYLZ�
de leurs actions, dont les conditions de vie ou la responsabilité 
sont en pleine évolution : des habitants, des élus, des profession-
nels de la construction, de l’aménagement, du paysage, des re-
présentants de l’Etat, sans oublier la jeune génération. Historiens, 

sociologues et philosophes ont également proposé des éléments 
de réponse et croiser leurs regards avec ceux des CAUE.
Le mardi 10 juin à 17h00, les CAUE ont invités largement leurs 
partenaires et la presse à se joindre à eux dans la grande Nef 
du Centquatre pour une séquence autour de « Vers l’acte II des 
CAUE ». 
3»HZZLTIStL�NtUtYHSL� Z»LZ[� [LU\L� H\�*,5;8<(;9,�� n�7HYPZ��
dans le cadre du Congrès national des CAUE.
2013 & 2014 a été l’occasion d’une large consultation des per-
ZVUULSZ�KLZ�*(<,��*LZ�YtÅL_PVUZ�VU[�t[t�TPZLZ�LU�VYKYL�KHUZ�\U�
document refondateur intitulé « vers l’acte II des CAUE »
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Christine Descoeur
Architecte conseiller

Marie-France Marmy
Attachée de direction

Aurélie Chacornac 
Secrétaire

Corinne Miquel
Secrétaire

Thibault Racault
Urbaniste conseiller

Michel Astier
Architecte directeur

Lionel Favier
Architecte conseiller

Christophe Camus
Architecte conseiller

Jean Roques
Architecte conseiller

Stéphane David  
Animateur du centre  
de ressources

7OPSPWWL�9VIIL
Architecte conseiller

Diane Deboaisne
Architecte conseiller

Conseil d’administration 
2014

6 REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES LOCALES
> nommés par le Conseil général 

M. MESTRE Maurice, Conseiller Général, Président du CAUE . Mme GIRON Dominique, Conseillère 
Générale . Mme GLACE LE GARS Jocelyne (en remplacement de M. BUCHE JP) . M. MARION Fran-
çois, Conseiller Général. Mme MAISONNET Sylvie, Conseillère Générale . Monsieur MONEYRON 
Florent, Conseiller Général.

4 REPRESENTANTS DE L’ETAT (membres de droit)

L’Architecte des Bâtiments de France, M. AUGER Jérôme . Le Directeur Départemental des Ter-
ritoires, M. BORREL Didier . L’Inspectrice d’Académie, Mme MAIRE, Dasen . Poste laissé vacant 
WHY� SH�TVKPÄJH[PVU�KLZ�JVTWt[LUJLZ�[LYYP[VYPHSLZ�KL�S»,[H[� �++;�++(���THPZ�UVTPUH[PVU�WHY� SH�
Préfecture de Mme WILLIAMS Lisa de la DDT.

4 REPRESENTANTS DES PROFESSIONS CONCERNEES
> désignés par M. le Préfet

M. REYNE Bruno, architecte, Président de l’ordre des Architectes Auvergne . M. FERRI André, 
entrepreneur, représentant la confédération artisanale du bâtiment (CAPEB), Secrétaire adjoint du 
Bureau du CAUE . M. GENESTE Louis, représentant la fédération du BTP 63 (FFBTP) . M. RANOUX 
Gérard, architecte. 

2 PERSONNES QUALIFIEES
> désignées par M. le Préfet 

M. MICHELIN Yves, géographe, spécialiste du paysage, enseignant à l’ENITA . M. KANDER Rachid, 
directeur de l’agence d’urbanisme et de développement de Clermont-Métropole.

6 MEMBRES ÉLUS PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

4��:,.(<+�1LHU�*SH\KL��HKTPUPZ[YH[L\Y�KL�S»VMÄJL�K\�);7�����4TL�4(0336;�*H[OLYPUL��KPYLJ-
trice du PACT du Puy-de-Dôme, architecte . M. MASSONNEAU Sylvain, président régional de 
l’Union des Maisons Françaises . Mme BARBIER Agnès directrice de l’ENSACF (école d’architec-
ture) . M. PARCORET Georges, directeur développement maîtrise ouvrage OPHIS du Puy-de-Dôme 
M. ROUBEYRIE Fabrice, responsable département développement LOGIDÔME.

1 REPRÉSENTANT DU PERSONNEL 

M. ROBBE Philippe, représentant du personnel auprès du CA (voix consultative). 

6 MEMBRES COMPOSENT LE BUREAU

M. MESTRE Maurice, Conseiller Général, Président . Mme GIRON Dominique, Conseillère Géné-
rale, 1ère Vice-présidente . Mme GLACE LE GARS Jocelyne (en remplacement de M. BUCHE JP), 
Conseiller Général, 2ème Vice-président . M. MARION François, Conseiller Général, Trésorier . M. 
BORREL Didier, Directeur Départemental des Territoires, Secrétaire du Bureau . M. FERRI André, 
entrepreneur, représentant la (CAPEB), Secrétaire adjoint . 

;YVPZ�Yt\UPVUZ�K\�JVUZLPS�K»HKTPUPZ[YH[PVU�VU[�L\�SPL\�LU������!�SL����THYZ��SL����ZLW[LTIYL��SL����
décembre. L’assemblée générale s’est déroulée le 3 juin 2014, des réunions de bureau sont venues 
compléter ce dispositif selon les nécessités de la structure. 

Le conseil d’administration règle par ses délibérations les affaires de l’association, délibère sur 
la mise en œuvre du programme d’actions et prépare le budget. Le conseil d’administration se 
réunit au moins trois fois par an et chaque fois que cela est nécessaire, sur convocation du pré-
sident. Les fonctions de membres du conseil d’administration sont gratuites. Les procès-verbaux 
sont signés par le président, consignés dans un registre numéroté ils sont conservés au siège 
de l’association. L’assemblée générale se réunit au moins une fois par an elle délibère sur le 
programme d’actions de l’association, proposé par le conseil d’administration, elle approuve les 
JVTW[LZ�ÄUHUJPLYZ��


